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Ouvrages cités dans le présent rapport

Chapitre I

Examen de la question en 2013

1.  À la soixante-cinquième session de la Commission du 
droit international, en 2013, le Rapporteur spécial a pré-
senté son sixième rapport sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe1. Ce rapport traitait des différents aspects 
de la prévention : réduction des risques de catastrophe, 
prévention en tant que principe du droit international et 
coopération internationale en matière de prévention. Il 
donnait ensuite une vue d’ensemble des politiques et des 
cadres législatifs nationaux. Deux propositions de projets 
d’article ont été formulées dans ce rapport : les projets 
d’articles 5  ter (Coopération en matière de réduction des 
risques de catastrophe) et 16 (Obligation de prévention).

2.  La Commission a examiné le sixième rapport à ses 
3175e à 3180e séances, du 8 au 16 juillet 20132, et a ren-
voyé les deux projets d’article au Comité de rédaction.

3.  À la lumière des débats tenus par la Commission en 
séance plénière, le Comité de rédaction a adopté provi-
soirement les deux projets d’articles supplémentaires 
suivants : 5 ter (Coopération en matière de réduction des 
risques de catastrophe) et 16 (Obligation de prévention).

4.  La Commission a adopté le rapport du Comité de 
rédaction relatif aux projets d’articles  5  ter et 16 à sa 

1 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/662.
2 Les séances mentionnées dans ce chapitre figurent dans ibid., 

vol. I.

3187e  séance, tenue le 26  juillet  2013. Un peu plus tôt 
au cours de cette session, à la 3162e  séance, tenue le 
10 mai 2013, la Commission avait adopté le rapport du 
Comité de rédaction relatif aux projets d’articles 5 bis et 
12 à 15, qu’elle avait examiné et dont elle avait pris note 
lors de sa précédente session, en 2012.

5.  À ses 3190e et 3191e séances, les 2 et 5 août 2013, 
la Commission a adopté les commentaires relatifs aux 
projets d’articles 5 bis, 5 ter et 12 à 16. Les sept projets 
d’article, ainsi que les commentaires y afférents, ont été 
reproduits dans le rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa soixante-cinquième session3.

6.  En novembre 2013, à la soixante-huitième session de 
l’Assemblée générale, la Sixième Commission a examiné 
le chapitre VI du rapport annuel de la Commission, consa-
cré au sixième rapport du Rapporteur spécial et au débat 
auquel il avait donné lieu, les projets d’articles 5 ter, 16 et les 
commentaires y afférents, tels qu’adoptés par la Commis-
sion, ayant spécialement retenu son attention. Un résumé 
thématique des débats tenus par la Sixième Commission a 
été établi par le Secrétariat à la demande de l’Assemblée, 
dans sa résolution 68/112 du 16 décembre 20134.

3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 57 et suiv.
4 Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats tenus par 

la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa soixante-hui-
tième session (A/CN.4/666), par. 31 à 41.

Chapitre II

Protection du personnel de secours, de ses biens et de son équipement

A.  Introduction

7.  Lors des missions humanitaires internationales, le 
personnel de secours est exposé à des risques impor-
tants. Les statistiques montrent que le personnel et le 
matériel de ces missions font régulièrement l’objet 
d’attaques délibérées, de violences et de vols, comme en 
attestent les rapports périodiques du Secrétaire général 
sur la sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et 

la protection du personnel des Nations Unies5 ainsi que 
d’autres sources6. Ce phénomène est particulièrement 
fréquent lorsque les acteurs internationaux doivent 

5 Voir, par exemple, le document A/68/489.
6 Voir les données disponibles à l’adresse suivante : https://aidwor 

kersecurity.org. Voir également la résolution 5 intitulée « Les soins de 
santé en danger : Respecter et protéger les soins de santé », adoptée à 
la trente et unième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, 2011.

https://aidworkersecurity.org
https://aidworkersecurity.org
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travailler dans des situations de conflit armé ou dans des 
États en proie à une détérioration générale des condi-
tions de sécurité, due essentiellement à des causes poli-
tiques et économiques. 

8.  À la lumière du projet d’article 3 et de son commen-
taire, le champ d’application des présents projets 
d’article  pourrait sembler relativement limité dans les 
scénarios susmentionnés, puisqu’ils ne concernent pas 
les crises économiques ou politiques ou les conflits 
armés comme des événements constituant une catas-
trophe en soi7. Le projet d’article  3 est axé sur l’exis-
tence d’un événement ou d’une série d’événements 
catastrophiques, qu’ils soient d’origine naturelle ou 
humaine, qui peuvent avoir l’une des trois conséquences 
suivantes : des pertes massives en vies humaines, de 
graves souffrances humaines et une détresse aiguë, 
ou des dommages matériels ou environnementaux de 
grande ampleur, perturbant ainsi gravement le fonction-
nement de la société.

9.  Toutefois, même dans ces situations, la possibilité 
que le personnel, les biens et l’équipement de secours 
soient exposés à des risques est réelle et ne peut dès 
lors être exclue. En fait, certains événements passés ont 
mis en exergue l’importance des questions de sécurité 
dans ces cas de figure également. Une catastrophe peut 
entraîner une grave détérioration de l’ordre public dans 
les États affectés, aggravant ainsi les risques de sécurité 
auxquels est exposé le personnel de secours. En outre, 
la valeur considérable de l’équipement et des biens 
appartenant aux acteurs internationaux participant aux 
opérations de secours constitue une cible tentante pour 
les délinquants. Par ailleurs, dans les situations sou-
vent chaotiques qui font suite aux catastrophes, certains 
sinistrés peuvent être poussés à prendre arbitrairement 
le contrôle des fournitures de secours, les détournant des 
zones et des besoins essentiels définis par les autorités 
compétentes des États affectés dans leur volonté d’agir 
conformément aux principes reconnus dans le projet 
d’article 6.

10.  Les situations ainsi envisagées peuvent nuire à l’ef-
ficacité de l’aide humanitaire et, partant, compromettre 
les efforts menés par les États affectés et les acteurs inter-
nationaux pour apporter aux populations sinistrées soutien 
et aide au relèvement. Si la violence et les attaques per-
pétrées à l’encontre du personnel civil et militaire chargé 
d’apporter une assistance extérieure sont préjudiciables 
aux biens et à l’équipement utilisés dans les opérations 
de secours, elles ont également des retombées néfastes 
immédiates sur les victimes d’une catastrophe, en ce 
qu’elles compromettent leurs chances de voir leurs droits 
fondamentaux (droit à l’alimentation, à la santé, à l’eau, 
etc.) dûment respectés. Elles ont également des effets 
négatifs à long terme, dans la mesure où elles peuvent 
saper les capacités et la volonté des acteurs internationaux 
d’apporter leur aide lors des catastrophes, affaiblissant 
ainsi le respect du devoir de coopération inscrit dans le 
projet d’article 5.

7 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 194 et 195, paragraphe 1 
du commentaire relatif au projet d’article 3. Pour le texte du projet d’ar-
ticles et des commentaires y relatifs, adopté par la Commission en pre-
mière lecture, voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), par. 56.

11.  En outre, l’obligation spécifique d’assurer la pro-
tection du personnel, des biens et de l’équipement enga-
gés dans les opérations de secours n’empiète nullement 
sur l’obligation parallèle, bien que distincte, énoncée 
dans le projet d’article 14, à savoir la facilitation de l’as-
sistance extérieure. En vertu du projet d’article 14, l’État 
affecté prend les mesures nécessaires, dans le cadre de 
son droit national, afin de faciliter la fourniture prompte 
et effective de l’assistance extérieure, et s’assure que ses 
législation et réglementation pertinentes sont facilement 
accessibles.

12.  Toutefois, même si le fait d’assurer la protection 
du personnel de secours civil et militaire ainsi que de 
ses biens et de son équipement peut, au sens large, 
être assimilé à une facilitation de l’assistance exté-
rieure, la nature et la portée spécifiques de cette obli-
gation l’écartent du champ d’application des mesures 
prévues au projet d’article 14. Comme indiqué dans le 
commentaire correspondant, le projet d’article 14 « vise 
à garantir que la législation nationale permette la fourni-
ture d’une assistance prompte et effective8 ». L’objectif 
premier de cet article est donc de contraindre les États 
à prendre les mesures nécessaires et adaptées dans le 
cadre de leur droit national, notamment des mesures 
législatives et administratives, afin d’être en mesure de 
relever les défis juridiques liés à l’entrée sur leur terri-
toire des équipes d’assistance, s’ils sont victimes d’une 
catastrophe ou lorsqu’ils font office de pays de transit 
pour les opérations de secours internationales. À cet 
égard, une liste non exhaustive des domaines couverts 
par les mesures devant être prises par les États figure 
dans le texte du projet d’article 14 et de son commen-
taire, à savoir : a) pour le personnel de secours : les privi-
lèges et immunités, les conditions de visa et d’entrée, les 
permis de travail et la liberté de circulation ; et b) pour 
les biens et l’équipement : la réglementation douanière 
et les droits de douane, l’imposition, le transport, ainsi 
que leur cession9.

13.  Lorsqu’on examine la question de la protection du 
personnel, des biens et de l’équipement de secours, on peut 
distinguer d’une part les problèmes existants, et d’autre 
part les mesures à prendre par les États affectés. Dans le 
cas qui nous intéresse, les États sont tenus d’adopter une 
série de mesures, essentiellement positives, dans un but 
précis : assurer la sûreté et la sécurité des personnes dont 
l’action humanitaire constitue l’un des piliers des opéra-
tions internationales de secours aux sinistrés. Il ne s’agit 
pas uniquement pour l’État affecté de garantir l’existence 
d’un ordre juridique national facilitant l’assistance exté-
rieure, mais également de veiller à mettre en place les 
conditions de sécurité nécessaires au bon déroulement 
des opérations de secours, ce qui permettra d’assurer la 
protection du personnel, des biens et de l’équipement pré-
sents sur place.

8 Voir Annuaire… 2013, vol.  II (2e partie), p. 62, paragraphe 1 du 
commentaire relatif à l’article 14.

9 Voir Loi-type relative à la facilitation et à la réglementation des 
opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement 
initial en cas de catastrophe (avec commentaire), Genève, Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(FICR)/Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA)/
Union interparlementaire, 2013 ; disponible à l’adresse suivante : 
www.ifrc.org/docs/IDRL/MODEL%20ACT%20FRENCH.pdf.

https://www.ifrc.org/docs/IDRL/MODEL%20ACT%20FRENCH.pdf
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B.	 Aperçu des dispositions juridiques inscrites dans 
les traités multilatéraux et bilatéraux et dans les 
instruments non contraignants concernant la pro-
tection du personnel, des biens et de l’équipement 
de secours en cas de catastrophe

14.  La nécessité de maintenir une distinction entre les 
obligations liées à la facilitation de l’assistance exté-
rieure, d’une part, et celles qui concernent la protection 
des personnes, des biens et de l’équipement, d’autre 
part, se reflète clairement dans la pratique internationale. 
Comme en témoignent des traités universels, régionaux et 
bilatéraux, ainsi que des instruments non contraignants, 
ces deux catégories d’obligations sont, dans la grande 
majorité des cas, consignées dans des dispositions dis-
tinctes. Un tour d’horizon des instruments internatio-
naux pertinents permet de mieux se rendre compte que 
cette nécessité de disposer de règles distinctes concernant 
l’obligation de protéger est largement reconnue, et met 
en exergue la pertinence d’un examen de cette question 
dans le cadre des travaux menés par la Commission sur 
le présent sujet.

1. T raités universels

15.  En ce qui concerne les traités universels, les princi-
pales conventions traitant de catastrophes d’origine natu-
relle ou humaine font systématiquement référence à cette 
obligation additionnelle. On trouve une première mention 
de l’obligation de protéger à l’alinéa b de l’article 3 de la 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique, qui dispose que 
« [l]’État qui requiert l’assistance […] assure […] la pro-
tection du personnel, du matériel et des matériaux intro-
duits sur son territoire, aux fins de l’assistance, par la partie 
qui fournit l’assistance ou pour son compte ». D’autres 
dispositions de cette Convention détaillent les privilèges, 
immunités et facilités qui doivent être accordés aux fins de 
l’exercice des fonctions d’assistance10. 

16.  Des dispositions similaires se retrouvent dans 
des traités universels ultérieurs. Certains instruments 
adoptent une formulation identique à celle de l’alinéa b 
de l’article  3 de la Convention sur l’assistance en cas 
d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiolo-
gique, comme par exemple à l’annexe X, paragraphe 2, 
de la Convention sur les effets transfrontières des acci-
dents industriels, ou encore au paragraphe 3 de l’article 5 
de la Convention de Tampere sur la mise à disposition de 
ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe (Convention de Tampere), aux 
termes duquel : « L’État partie demandeur garantit la pro-
tection du personnel, des équipements et du matériel ame-
nés sur son territoire au titre de la présente Convention. » 
Des termes similaires ont été employés au paragraphe 5 
de l’article  4 de la Convention-cadre d’assistance en 
matière de protection civile, qui affirme qu’en cas de 
catastrophe « [l]’État Bénéficiaire […] assurera la pro-
tection des personnes et des biens de l’unité de protec-
tion civile de l’État Solidaire ». Enfin, il faut également 
mentionner la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé et le Protocole 

10 Voir, par exemple, les articles 8 et 9.

facultatif relatif à la Convention sur la sécurité du person-
nel des Nations Unies et du personnel associé, qui élar-
git l’application de la Convention à toutes les opérations 
visant à apporter une aide humanitaire d’urgence, à moins 
que les États parties n’aient décidé de ne pas appliquer ces 
dispositions aux opérations menées à seule fin de réagir à 
une catastrophe naturelle11. Aux termes du paragraphe 2 
de l’article 7 de la Convention sur la sécurité du person-
nel des Nations  Unies et du personnel associé, « [l]es 
États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé. Les États parties prennent notamment 
toutes mesures appropriées pour protéger le personnel des 
Nations Unies et le personnel associé qui sont déployés 
sur leur territoire des infractions visées à l’article 9 ». En 
outre, en cas de situation d’urgence complexe, les dispo-
sitions prises dans le cadre du droit international humani-
taire peuvent s’avérer pertinentes à cet égard12.

2. T raités régionaux

17.  Les traités régionaux multilatéraux contiennent des 
dispositions spécifiques aux mêmes fins. À cet égard, il 
faut noter l’influence incontestable de l’article 3 b de la 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique sur la rédaction 
des instruments régionaux ultérieurs ; plusieurs d’entre 
eux se contentent en effet d’en reproduire le contenu. 
En des termes très proches de ceux qui sont employés 
à l’article 3 b, ces traités demandent aux États affectés 
« [d’]assure[r] la protection du personnel, du matériel et 
des matériaux » introduits sur son territoire aux fins de 
la fourniture d’une assistance extérieure. On peut égale-
ment citer ici les dispositions sensiblement identiques de 
l’article 16, paragraphe 5, de l’Accord portant création 
de l’Organisme caraïbe d’intervention rapide en cas de 
catastrophe, qui dispose que « [l]’État demandeur assure 
la protection du personnel, de l’équipement et du maté-
riel emmenés sur son territoire aux fins de prêter assis-
tance en cas de catastrophe » ; l’article 12, paragraphe 2, 
de l’Accord de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN) sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence, libellé comme suit : « La Partie 
requérante ou bénéficiaire doit assurer la protection du 
personnel, de l’équipement et du matériel apporté sur 
son territoire à cette fin par l’entité prêtant assistance ou 
au nom de celle-ci » ; et le paragraphe 2 de l’article IX de 
l’Accord de l’Association sud-asiatique de coopération 
régionale (ASACR) sur l’intervention rapide en cas de 
catastrophes naturelles de 2011, aux termes duquel : « La 
Partie requérante fournit, dans la mesure de ses capa-
cités, des installations et des services sur place en vue 
d’assurer l’efficacité de l’administration de l’assistance. 
Elle assure également la protection du personnel, du 
matériel et des matériaux introduits sur son territoire, 
aux fins de l’assistance, par la partie qui fournit l’assis-
tance ou pour son compte. » 

11 Voir aussi les paragraphes 47 à 49 ci-après.
12 Plusieurs dispositions du droit humanitaire international peuvent 

être pertinentes à cet égard, par exemple : les articles 70, paragraphe 4, 
et 71, paragraphe  2, du Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole  I) ; et l’article  59 de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre. Voir aussi les règles 31 et 32 dans Henckaerts et Doswald-Beck, 
Droit international humanitaire coutumier, vol. I : Règles, p. 142 à 150. 
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18.  Des dispositions ayant le même objectif ont été pré-
vues dans d’autres traités régionaux comme la Conven-
tion interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance 
dans les cas de catastrophes, qui, dans son article  IV c, 
donne pour instruction à l’État qui reçoit l’assistance de 
« déplo[yer] tous ses efforts pour protéger le personnel, le 
matériel et l’approvisionnement introduits sur son terri-
toire à ces fins par l’État donateur ou au nom de celui-ci », 
ainsi que l’Accord entre les gouvernements des États par-
ticipants de l’Organisation de coopération économique de 
la mer Noire relatif à la collaboration en matière d’aide et 
d’intervention d’urgence en cas de catastrophe naturelle 
ou due à l’homme, dont l’article 8, paragraphe 4, dispose 
que « l’État partie demandeur assure la sécurité » des 
membres des équipes de secours.

3. T raités bilatéraux

19.  De nombreux traités bilatéraux relatifs à la co-
opération dans le domaine de la prévention et de l’interven-
tion en cas de catastrophe d’origine naturelle ou humaine 
contiennent des dispositions très semblables, insistant sur 
l’obligation de protéger incombant aux États touchés par 
une catastrophe. La plupart de ces instruments utilisent 
des formules communes. Ainsi, bon nombre de ces traités 
contiennent des dispositions aux termes desquelles « les 
autorités de l’État requérant une aide accordent […] aide 
et protection aux équipes de secours ou aux experts indi-
viduels de l’État fournissant une assistance13 ». On peut 
également mentionner les dispositions selon lesquelles 
« la Partie contractante requérant une aide veille à la sécu-
rité des équipes de secours et des experts individuels14 » 

13 Voir : Accord entre la République d’Autriche et la République 
d’Albanie relatif à l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou d’ac-
cidents graves (Vienne, 27  janvier  2010), Nations  Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2771, no 48807, p. 307, à la page 333, art. 8, par. 3 ; Accord 
entre la République d’Autriche et la Confédération suisse sur l’assis-
tance réciproque en cas de catastrophes ou d’accidents graves (Vienne, 
22 mars 2000), ibid., vol. 2176, no 38307, p. 275, à la page 293, art. 9, 
par. 3 ; Traité entre la République d’Autriche et la République tchèque 
concernant l’assistance réciproque en cas de catastrophes ou d’accidents 
graves (Vienne, 14 décembre 1998), ibid., vol. 2137, no 37267, p. 207, 
à la page 227, art. 8, par. 3 ; Accord entre la République d’Autriche et 
la Principauté du Liechtenstein relatif à l’assistance mutuelle en cas de 
catastrophes ou d’accidents graves (Vienne, 23 septembre 1994), ibid., 
vol. 1901, no 32390, p. 113, à la page 128, art. 9, par. 3 ; Convention entre 
la République d’Autriche et la République d’Allemagne relative à l’assis-
tance mutuelle en cas de catastrophes ou d’accidents graves (Salzbourg, 
23 décembre 1988), ibid., vol. 1696, no 29224, p. 61, à la page 75, art. 9, 
par. 3 ; Accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Conseil fédéral suisse sur l’assistance mutuelle en cas de catastrophe ou 
d’accident grave (Berne, 14  janvier 1987), ibid., vol.  1541, no  26743, 
p. 285, à la page 289, art. 9, par. 4 ; Accord entre le Royaume du Dane-
mark et la République fédérale d’Allemagne sur l’assistance mutuelle en 
cas de catastrophes ou d’accidents graves (Tønder, 16 mai 1985), ibid., 
vol. 1523, no 26375, p. 95, à la p. 118, art. 7, par. 3 ; Convention entre 
le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de Belgique sur l’assistance 
mutuelle dans la lutte contre les catastrophes et les accidents (La Haye, 
14 novembre 1984), ibid., vol. 1526, no 26466, p. 27, à la page 36, art. 5, 
par. 3 ; Convention entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement du Royaume de Belgique sur l’assistance mutuelle en 
cas de catastrophes ou d’accidents graves (Paris, 21  avril 1981), ibid., 
vol.  1437, no  24347, p.  33, à la page 37, art.  7, par.  3 ; et Convention 
entre la République française et la République fédérale d’Allemagne sur 
l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou accidents graves (Paris, 
3 février 1977), ibid., vol. 1214, no 19561, p. 67, à la page 71, art. 7, par. 3.

14 Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le 
Gouvernement de la République de Hongrie relatif à la coopération et à 
l’assistance mutuelle en cas de catastrophe et autres accidents d’enver-
gure (Riga, 19 novembre 2003), ibid., vol. 2313, no 41334, p. 759, à la 
page 799, art. 5, par. 5.

ou qui font référence, de manière générale, à l’obligation 
pour l’État touché par une catastrophe d’assurer la « sécu-
rité »15 ou la « protection »16 des équipes de secours, ou 
encore de « leur accorde[r] protection [provide for their 
safety]»17 ou d’« assure[r] la sécurité indispensable à l’ac-
complissement de leur mission18 ».

20.  Contrairement aux traités multilatéraux, qu’ils soient 
universels ou régionaux, mentionnés aux paragraphes 15 à 
18 ci-avant, il arrive que les traités bilatéraux ne fassent 
pas référence aux biens et à l’équipement. Il convient toute-
fois de souligner que les biens et l’équipement utilisés lors 
des opérations de secours internationales sont inclus dans 
le champ d’application des dispositions correspondantes. 
Une analyse des articles  traitant des termes et définitions 
employés dans les articles  de ces traités confirme cette 
conclusion. Dans ce contexte, l’emploi des termes « équipes 
d’intervention d’urgence » ou « équipes de secours » couvre 
clairement les biens et l’équipement correspondants. Ainsi, 
l’article 2 de l’Accord entre la République d’Autriche et 
la République d’Albanie relatif à l’assistance mutuelle 
en cas de catastrophes ou d’accidents graves précise que 
« [p]ar “équipes de secours” on entend les unités civiles ou 
militaires spécialisées dotées d’équipements et de vivres et 
articles de secours suffisants, affectés à prêter assistance 
à l’État requérant19 ». Cette définition, reproduite en des 
termes comparables dans d’autres traités, implique que 
toute référence à la protection qui doit être accordée aux 
membres individuels d’une mission de secours englobe 
également les biens et l’équipement liés à cette mission. 
Le personnel de secours et les biens et l’équipement qu’ils 
utilisent sont inextricablement liés, les éléments matériels 
contribuant indiscutablement à l’assurance d’un relève-
ment prompt et effectif pour les victimes.

4. A utres instruments

21.  Enfin, on trouve également des références à 
l’obligation de protéger dans divers instruments non 

15 Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et 
le Conseil des Ministres de l’Ukraine relatif à la coopération dans le 
domaine de la prévention de catastrophes et de l’élimination de leurs 
conséquences (Riga, 27 avril 2006), ibid., vol. 2619, no 46591, p. 95, à 
la page 126, art. 6, par. 4 ; et Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique hellénique et le Gouvernement de la Fédération de Russie dans le 
domaine de la prévention des catastrophes naturelles ou dues à l’homme 
et d’intervention en cas d’urgence (Athènes, 21 février 2000), art. 8. 

16 Accord entre la République d’Autriche et le Royaume hachémite 
de Jordanie relatif à l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou 
d’accidents graves (Amman, 13 mars 2004), art. 8, par. 3, Bundesge-
setzblatt für die Republik Österreich (BGBI), vol. III, no 119, 12 juillet 
2005 ; Accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie sur la coopération dans le 
domaine de la protection civile, de la prévention et de la gestion des 
situations d’urgence (Moscou, 18 octobre 1999), art. 8, Journal officiel 
de la République française, no 90, 15 avril 2001, p. 5909 et suiv. ; et 
Accord entre le Royaume d’Espagne et le Royaume du Maroc, relatif à 
la coopération technique et à l’assistance mutuelle en matière de protec-
tion civile (Rabat, 21 janvier 1987), Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1717, no 29861, p. 143.

17 Traité entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
tchèque relatif à l’assistance mutuelle en cas de catastrophes ou d’acci-
dents graves (Berlin, 19 septembre 2000), ibid., vol. 2292, no 40860, 
p. 291, à la page 317, art. 8.

18 Accord entre le Gouvernement du Royaume d’Espagne et le Gou-
vernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération concer-
nant la collaboration aux fins de la prévention des catastrophes et de 
l’entraide visant à en atténuer les conséquences (Madrid, 14 juin 2000), 
ibid., vol. 2153, no 37586, p. 57, à la page 90, art. 9, par. 3.

19 Voir supra la note 13.
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contraignants. L’Assemblée générale, par exemple, 
dans sa résolution  57/150 du 16  décembre 2002,  
« demande […] instamment à tous les États de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la protection 
des équipes internationales de recherche et de sauvetage 
opérant sur leur territoire », réaffirmant ainsi une disposi-
tion comparable déjà présente dans les Règles types pour 
les opérations de secours en cas de catastrophe de l’Ins-
titut des Nations Unies pour la formation et la recherche  
(UNITAR) de 1982, en vertu desquelles « [l]’État de 
réception prend toutes les mesures nécessaires pour assu-
rer la sécurité et la sûreté du personnel de secours désigné 
et de tous les locaux, installations et moyens de transport 
utilisés dans le cadre des activités de secours20 ». 

22.  D’autres instruments non contraignants recon-
naissent également cette responsabilité de protéger 
incombant à l’État affecté. À cet égard, mention peut être 
faite du paragraphe 22 des Lignes directrices relatives à 
la facilitation et à la réglementation nationales des opéra-
tions internationales de secours et d’assistance au relève-
ment initial en cas de catastrophe, qui déclare que 

[l]es États touchés devraient prendre des dispositions propres à garan-
tir la sûreté et la sécurité du personnel participant aux opérations de 
secours et de relèvement initial menées par les États et les organisations 
humanitaires admissibles prêtant assistance, ainsi que celles des locaux, 
installations, moyens de transport, biens et équipements utilisés dans le 
cadre de ces opérations21. 

23.  Dans le même ordre d’idées, l’Institut de droit 
international a considéré que ce principe était étroite-
ment lié au cadre juridique relatif aux situations de catas-
trophe, par exemple au paragraphe 3 de l’article VII de 
sa résolution sur l’assistance humanitaire de 2003, aux 
termes de laquelle « [l]es États affectés doivent […] 
assurer […] la protection du personnel, des biens et des 
services fournis22 ».

24.  La précédente étude vient étayer la conclusion 
selon laquelle la pratique internationale confirme à la 
fois la pertinence et le caractère autonome de l’obligation 
incombant aux États affectés de protéger le personnel de 
secours, ses biens et son équipement.

C.  Catégories de personnel, de biens 
et d’équipement de secours visées

25.  Certaines restrictions générales ont été explicitement 
introduites dans les traités pertinents ; certains précisent 
par exemple que le personnel, les biens et l’équipement 
de secours ne seront considérés comme tels que s’ils ont 

20 Institut des Nations  Unies pour la formation et la recherche  
(UNITAR), Model Rules for Disaster Relief Operations (M. El Baradei 
et al.), Policy and Efficacy Studies, no 8 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : E.82.XV.PE/8), règle type 17, p. 44.

21 Voir FICR, Présentation des Lignes directrices relatives à la faci-
litation et à la réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, 
Genève, 2008, p. 19.

22 Résolution sur l’assistance humanitaire, adoptée par l’Institut de 
droit international à sa session de Bruges, le 2 septembre 2003, Annuaire 
de l’Institut de droit international, vol. 70-II (session de Bruges, 2003), 
p. 262 à 276, à la page 274, art. VII, par. 3. Voir aussi le paragraphe 20 c 
du projet de directives internationales pour les opérations d’aide huma-
nitaire, dans P. Macalister-Smith, International Guidelines for Huma-
nitarian Assistance Operations, Heidelberg, Max Planck Institute for 
Comparative Public Law and International Law, 1991.

été ainsi désignés par les États parties au traité. Toutefois, 
les dispositions de plusieurs des traités susmentionnés 
n’incluent ni n’excluent de manière spécifique certaines 
autres catégories de personnel humanitaire susceptibles 
d’intervenir dans l’opération de secours coordonnée par 
l’État affecté. En conséquence, différents groupes de per-
sonnel humanitaire peuvent être considérés comme per-
tinents dans ce contexte : personnel civil et militaire de 
l’État ; employés des organisations internationales ; per-
sonnel du Mouvement international de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge ; et personnel des organisations non 
gouvernementales, participant aux opérations de secours 
aux sinistrés menées par l’État concerné.

26.  L’absence d’exclusions spécifiques ne peut être 
interprétée comme signifiant que toute personne ou toute 
entité présente sur le territoire de l’État affecté, avec pour 
objectif d’apporter un soutien aux opérations de secours, 
peut automatiquement être couverte au titre des disposi-
tions accordant protection. Les traités réaffirment conti-
nuellement l’un des principes fondamentaux de l’aide 
humanitaire en cas de catastrophe, à savoir la nécessité 
d’obtenir l’accord de l’État affecté pour la fourniture 
d’assistance extérieure et le rôle essentiel joué par cet 
État dans la direction, la coordination et la supervision de 
l’assistance et des opérations de secours entreprises à la 
fois par les pays prêtant assistance et par les acteurs non 
étatiques, notamment les organisations internationales.

27.  Dans ce contexte, il est important de noter que bon 
nombre des dispositions relatives à l’obligation de pro-
téger ont été introduites, sous forme de paragraphes dis-
tincts, dans des articles  traitant du rôle de coordination 
et de gestion des États affectés s’agissant de l’assistance 
extérieure. L’Accord de l’ASEAN sur la gestion des 
catastrophes et les interventions d’urgence, par exemple, 
en plus de réaffirmer au paragraphe 2 de son article 11 
que les secours ne peuvent être fournis qu’à la demande 
et avec le consentement de la Partie requérante, définit, au 
paragraphe 1 de son article 12, les modalités de fonction-
nement d’une opération internationale efficace. À cette 
fin, il prie, d’une part, l’État bénéficiaire de se charger 
de la direction générale et de la supervision de l’assis-
tance fournie sur son territoire, et, d’autre part, l’État 
prêtant assistance de nommer, en consultation avec l’État 
affecté, un responsable de l’opération d’aide qui assurera 
la supervision immédiate du personnel étranger et de son 
équipement. Au paragraphe suivant (paragraphe  2) de 
l’article 12, l’Accord dispose que l’État requérant assure 
la protection du personnel, des biens et de l’équipement 
introduits sur son territoire par « l’Entité qui fournit l’as-
sistance » ou en son nom, un terme général qui englobe 
les États, les organisations internationales et toutes autres 
entités ou personnes qui offrent et/ou prêtent assistance 
à un État partie à l’Accord23. Dans la même lignée, la 
Convention de Tampere souligne qu’aucune assistance 
en matière de télécommunication ne sera fournie sans le 
consentement de l’État partie demandeur ; elle reconnaît à 
cet État le droit de diriger, de gérer, de coordonner et de 
superviser l’assistance en matière de télécommunication, 
tout en acceptant que le coordonnateur des Nations Unies 

23 Art. 1, par. 1 : « L’expression “entité prêtant assistance” est définie 
comme suit : État, organisation internationale ou autre entité ou per-
sonne qui offre ou fournit une assistance à une partie bénéficiaire ou 
requérante dans une situation d’urgence en cas de catastrophe. »
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pour les secours d’urgence fasse office de coordonnateur 
des opérations au titre de la Convention24. Parallèlement, 
la Convention de Tampere reconnaît aux États par-
ties demandeurs le droit de demander une assistance en 
matière de télécommunication directement à des entités 
autres que des États ou à des organisations intergouver-
nementales, une expression définie au paragraphe 10 de 
son article premier comme incluant les organisations non 
gouvernementales et le Mouvement de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge. En conséquence, le champ d’appli-
cation du paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention de 
Tampere relatif à la protection du personnel, des équipe-
ments et du matériel utilisés dans le cadre de la mission 
internationale peut être étendu à tous les acteurs engagés 
dans la mise à disposition de ressources de télécommu-
nication pour l’atténuation des effets des catastrophes et 
pour les opérations de secours en cas de catastrophe.

28.  Plusieurs conventions multilatérales internationales 
dotées d’une structure semblable adoptent une démarche 
similaire. Elles insistent tout particulièrement sur la 
nécessité pour les acteurs extérieurs d’obtenir l’accord de 
l’État affecté pour la fourniture d’assistance, sur le rôle 
de coordination prépondérant de cet État, qui prévaut sur 
celui des acteurs internationaux prêtant assistance, et enfin 
sur l’obligation lui incombant d’assurer la protection du 
personnel, des biens et de l’équipement de secours. On 
peut à cet égard citer, par exemple : les articles II et IV de 
la Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport 
d’assistance dans les cas de catastrophes ; les articles  2 
et 4 de la Convention sur l’assistance en cas d’accident 
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique ; et les 
articles III et IX de l’Accord de l’ASACR sur l’interven-
tion rapide en cas de catastrophes naturelles. 

29.  L’objectif de l’obligation de protéger inscrite dans 
les traités internationaux susmentionnés est d’inciter les 
États à agir avec la diligence requise, en mettant tout en 
œuvre pour assurer la sûreté et la sécurité des acteurs 
humanitaires dont l’appui a été accepté et est supervisé par 
les autorités gouvernementales du pays affecté. Comme 
cela sera montré plus loin, cette démarche globale est per-
tinente pour une bonne exécution de cette obligation. Les 
autorités locales sont, en fait, les mieux placées pour éva-
luer les risques de sécurité auxquels pourrait être exposé le 
personnel de secours, collaborer avec lui en vue du règle-
ment des questions de sécurité et coordonner les activités 
des acteurs extérieurs, compte tenu de ces préoccupations. 
En outre, c’est à elles que revient un rôle essentiel, celui 
de mettre en place le cadre de sûreté nécessaire au bon 
déroulement des activités de secours.

30.  La démarche décrite ci-dessus s’inscrit dans le droit 
fil des projets d’article sur ce sujet, tels qu’adoptés à ce 
jour, qui reposent sur les principes fondamentaux du droit 
international que sont la souveraineté et la non-interven-
tion. On peut mentionner ici le projet d’article  11, qui 
subordonne la fourniture d’une assistance extérieure à 
un régime de consentement de l’État affecté, ou encore 
le projet d’article 9, qui dispose que l’État affecté joue le 
premier rôle dans la direction, le contrôle, la coordination 
et la supervision des activités de secours et d’assistance, 
avec pour but de s’acquitter de son devoir de protéger les 

24 Art. 2 et 4.

victimes de catastrophes et de leur fournir une assistance, 
conformément aux principes et aux règles du droit inter-
national codifiés et développés par la Commission dans le 
présent projet. Ainsi, vue sous cet angle, la protection du 
personnel, des biens et de l’équipement de secours est un 
facteur clé supplémentaire pour permettre à l’État affecté 
de s’acquitter pleinement de son obligation, comme prévu 
au projet d’article 9.

31.  Afin de mieux définir, aux fins du projet en cours, 
le champ d’application de l’obligation de protéger, il faut 
s’intéresser à une autre des dispositions déjà adoptées, à 
savoir le projet d’article 12. Ce projet d’article fait réfé-
rence à une série d’acteurs (États, Nations Unies, autres 
organisations intergouvernementales et organisations non 
gouvernementales compétentes) susceptibles de jouer un 
rôle complémentaire lors des interventions d’urgence, en 
offrant leur aide sous la forme de certains des types de 
coopération envisagés au projet d’article 5 bis. L’action 
ainsi entreprise pourrait supposer la mise à disposition de 
personnel, de biens et d’équipement de secours, ainsi que 
de ressources scientifiques, médicales et techniques. 

32.  En conséquence, une fois que l’État affecté a accepté 
les offres d’assistance faites par les acteurs extérieurs 
concernés et est convaincu que ces entités extérieures, 
États ou autres, ont les moyens de mener à bien leurs 
propres interventions d’aide, il s’efforcera d’assurer la 
protection du personnel, des biens et de l’équipement de 
secours concernés. Dès lors, à la lumière du projet d’ar-
ticle 12, le personnel de secours visé par l’inclusion, dans 
les présents projets d’article, de dispositions expresses 
visant à garantir leur protection, pourrait être du person-
nel civil ou militaire d’un État, du personnel d’organisa-
tions internationales, du personnel du Mouvement de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ou encore du per-
sonnel attaché aux organisations non gouvernementales 
compétentes.

33.  La protection des biens et de l’équipement apparte-
nant à ces entités, et qui doivent être utilisés dans le cadre 
de leur participation aux opérations de secours et d’assis-
tance au relèvement initial, est également pertinente dans 
ce contexte. L’expression « biens et équipement », qui est 
l’expression généralement utilisée dans les textes sur ce 
sujet, doit être interprétée au sens large comme incluant 
tous les articles nécessaires au succès de l’opération en 
cours. Dans son usage courant, on entend par « équipe-
ment » les objets indispensables au personnel de secours 
pour lui permettre de s’acquitter de ses fonctions d’assis-
tance, comme les radios et véhicules ; les « biens » ou autres 
termes assimilés désignent quant à eux les articles desti-
nés à être distribués aux victimes d’une catastrophe, à leur 
porter secours et à assurer leur relèvement initial, comme 
les articles de première nécessité. L’article 2 de l’Accord 
entre la République d’Autriche et le Royaume hachémite 
de Jordanie relatif à l’assistance mutuelle en cas de catas-
trophes ou d’accidents graves25, par exemple, dispose 
ceci : « Par “équipement”, on entend le matériel, en par-
ticulier les installations techniques, moyens de transport 
et chiens sauveteurs nécessaires à l’intervention ainsi 
que les biens utilisés pour les besoins personnels. Les 
“articles de secours” désignent les articles destinés à être 

25 Voir supra la note 16.
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distribués gratuitement aux victimes vivant dans l’État 
demandeur ». Dans le même ordre d’idées, l’article  2 
de l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Lettonie et le Conseil des Ministres de l’Ukraine rela-
tif à la coopération dans le domaine de la prévention de 
catastrophes et de l’élimination de leurs conséquences26 
énonce ce qui suit : « Aux termes du présent Accord, 
les termes et expressions utilisés ont la signification  
suivante : […]  6) “matériel” désigne l’équipement, les 
moyens techniques et les véhicules nécessaires, les médi-
caments et le matériel médical ainsi que les trousses per-
sonnelles des membres de l’équipe de secours et/ou des 
experts individuels ; 7)  “fournitures destinées à l’assis-
tance” signifie les ressources matérielles allouées devant 
être distribuées gratuitement parmi la population affectée 
par les catastrophes ». On trouve déjà une référence à ces 
termes au paragraphe 1 b du projet d’article 14 du pré-
sent projet, qui mentionne « les biens et l’équipement » 
utilisés pour l’opération de secours. Dans le commentaire 
correspondant, il est précisé que cette expression englobe 
« la totalité des fournitures, outils, machines, denrées ali-
mentaires, médicaments et autres objets nécessaires aux 
opérations de secours27 ». En toute logique, les objets 
énumérés dans cette liste non exhaustive pourraient être 
inclus dans le champ d’application d’un éventuel projet 
d’article relatif à l’obligation de protéger le personnel, 
l’équipement et les biens de secours. Dans le présent pro-
jet, dans un souci d’uniformité de langage, le Rapporteur 
spécial a systématiquement utilisé les termes « biens et 
équipement », plutôt que « matériel et équipement » ou 
« matériel et matériaux » employés dans les traités inter-
nationaux et les documents traitant du sujet.

34.  Bien que les dispositions types des traités relatifs 
à cette question mentionnent « l’équipement et le maté-
riel  introduits » sur le territoire de l’État affecté, il faut 
tenir compte du fait que les acteurs humanitaires peuvent 
avoir besoin de se procurer sur les marchés locaux les 
articles qui leur sont nécessaires pour mener à bien leurs 
activités de secours. Ainsi, indépendamment de leur ori-
gine, ces biens et équipement doivent également bénéfi-
cier d’une protection par l’État affecté.

D.	 Mesures que doivent adopter les États affectés 
pour s’acquitter de leur obligation de protéger le 
personnel de secours, ses biens et son équipement

35.  Les mesures que doivent adopter les États affectés 
pour s’acquitter de leur obligation de protéger le person-
nel de secours ainsi que l’équipement et les biens qu’il 
utilise peuvent varier sur le plan du contenu et nécessiter 
différentes formes de conduite de la part des États.

36.  Avant toute chose, les États touchés par une catas-
trophe doivent tenir compte des aspects négatifs d’une 
telle obligation, de sorte à empêcher que leurs propres 
organes se retrouvent directement impliqués dans des 
activités préjudiciables au personnel de secours, à leurs 
biens et à leur équipement. En ce sens, l’obligation de 
protéger est une obligation de résultat, dotée d’un contenu 
clair bien que son exécution demeure hypothétique, 

26 Voir supra la note 15.
27 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 62, paragraphe 5 du 

commentaire relatif au projet d’article 14.

puisqu’on attend de l’État touché par une catastrophe 
qu’il agisse de manière positive pour assurer la sûreté des 
acteurs internationaux qu’il a autorisés à participer aux 
opérations de secours menées sur son territoire, comme il 
s’y est engagé.

37.  Cette obligation d’agir de manière positive décou-
lant de l’obligation de protéger soulève des questions 
nettement plus complexes. Le personnel de secours peut 
notamment se trouver exposé à des risques induits par les 
activités d’acteurs non étatiques cherchant à profiter des 
conditions de sécurité instables qui font suite aux catas-
trophes pour tirer des gains illicites d’activités criminelles 
visant le personnel, les biens et l’équipement de secours, 
ou qui prendraient part délibérément à des actes nuisibles 
dirigés contre eux pour la simple raison qu’ils font partie 
de missions internationales.

38.  Afin d’éviter que des individus, en leur nom propre, 
se livrent à ce type d’actes néfastes, les États affectés sont 
tenus d’agir avec la diligence requise en prenant toutes 
les mesures préventives nécessaires pour leur permettre 
d’atteindre l’objectif recherché par cette obligation inter-
nationale. L’obligation de protéger le personnel, les biens 
et l’équipement de secours peut, dès lors, être considé-
rée comme une obligation de comportement plutôt que 
de résultat, en vertu de laquelle les États requérant une 
assistance sont tenus d’agir avec précaution et diligence 
pour assurer cette protection en s’efforçant d’éviter les 
comportements nuisibles.

39.  La qualification de l’obligation de protéger comme 
obligation de comportement est confirmée par les instru-
ments internationaux traitant du devoir de protection du 
personnel, des biens et de l’équipement de secours. On 
peut mentionner à cet égard l’article IV c de de la Conven-
tion interaméricaine visant à faciliter l’apport d’assistance 
dans les cas de catastrophes, qui demande à l’État rece-
vant l’assistance de « déplo[yer] aussi tous ses efforts pour 
protéger le personnel, le matériel et l’approvisionnement 
introduits sur son territoire à ces fins par l’État donateur ou 
au nom de celui-ci ». De même, la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel asso-
cié, dispose, au paragraphe 2 de son article 7, que « [l]es 
États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé. Les États parties prennent notamment 
toutes mesures appropriées pour protéger le personnel des 
Nations  Unies et le personnel associé qui sont déployés 
sur leur territoire » d’une série d’infractions envisagées 
par la Convention. On trouve d’autres références du même 
type dans des traités bilatéraux, comme à l’article 2, para-
graphe 3, de l’Accord entre la Suisse et la Fédération de 
Russie en matière d’intervention rapide humanitaire face 
aux catastrophes naturelles et causées par l’homme et en 
matière de coopération internationale au développement, 
conclu le 21 septembre 200928, aux termes duquel : « Le cas 
échéant, les Parties aident et protègent comme il se doit et 

28 Accord entre la Direction suisse du développement et de la co-
opération et le Ministère de la Fédération de Russie pour la défense civile, 
les urgences et l’élimination des conséquences des catastrophes naturelles 
en matière d’intervention rapide humanitaire face aux catastrophes natu-
relles et causées par l’homme et en matière de coopération internationale 
au développement (Berne, 21 septembre 2009), Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2641, no 47040, p. 89, à la page 99.
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dans toute la mesure du possible » le personnel, les biens 
et l’équipement de secours. D’autres documents soulignent 
clairement le caractère d’obligation de comportement de 
ces dispositions. Par exemple, en vertu de la règle 17 des 
règles types de l’UNITAR, L’État de réception prend toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la sûreté 
du personnel de secours désigné et de tous les locaux, ins-
tallations et moyens de transport utilisés dans le cadre des 
activités de secours. Dans la même veine, le paragraphe 22 
des Lignes directrices de la FICR fait référence aux « dispo-
sitions propres à garantir la sûreté et la sécurité du person-
nel participant aux opérations de secours et de relèvement 
initial menées par les États et les organisations humani-
taires admissibles prêtant assistance, ainsi que celles des 
locaux, installations, moyens de transport, biens et équipe-
ments utilisés dans le cadre de ces opérations29 ». 

40.  Les obligations de comportement n’exigent pas des 
États qu’ils atteignent l’objectif de l’obligation concer-
née, mais qu’ils mettent tout en œuvre pour y parvenir. 
Comme établi par la Cour internationale de Justice dans le 
cas de l’Application de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégo-
vine c. Serbie-et-Monténégro), 

l’on ne saurait imposer à un État quelconque l’obligation de parvenir 
à empêcher, quelles que soient les circonstances, la commission d’un 
génocide : l’obligation qui s’impose aux États parties est plutôt celle 
de mettre en œuvre tous les moyens qui sont raisonnablement à leur 
disposition en vue d’empêcher, dans la mesure du possible, le génocide. 
La responsabilité d’un État ne saurait être engagée pour la seule raison 
que le résultat recherché n’a pas été atteint30.

41.  Les mesures à prendre par les États dans le cadre de 
leur obligation de « mettre tout en œuvre » pour atteindre 
l’objectif visé dépendent donc du contexte. Selon la Cour 
internationale de Justice, « [l]e contenu de l’obligation 
de prévention varie d’un instrument à l’autre, selon le 
libellé des dispositions pertinentes et en fonction de la 
nature même des actes qu’il s’agit de prévenir31 ». L’obli-
gation de comportement laisse aux États une certaine 
marge d’appréciation quant aux mesures à adopter, car 
ils manquent généralement d’indications précises concer-
nant les moyens de parvenir au résultat escompté, compte 
tenu des circonstances. Ainsi, s’agissant des obligations 
positives liées au droit à la vie, la Cour européenne des 
droits de l’homme a affirmé qu’

on ne saurait imposer aux autorités un fardeau insupportable ou excessif 
en ignorant les choix opérationnels qu’elles doivent faire en termes de 
priorités et de ressources […] ; cela résulte de la marge d’appréciation 
étendue dont doit jouir l’État dans des domaines sociaux et techniques 
difficiles, comme la Cour l’a déjà déclaré à plusieurs reprises […]. Il 
convient de reconnaître encore plus de poids à cette considération dans 
la sphère des secours aux sinistrés32.

De même, pour pouvoir déterminer si le Nicaragua avait 
ou non agi avec la diligence requise pour empêcher le 
trafic, sur son territoire, d’armes destinées à El Salvador, 
la Cour internationale de Justice a pris en compte plu-
sieurs facteurs comme les moyens limités dont disposait 

29 Voir supra la note 21.
30 Application de la Convention pour la prévention et la répression 

du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43, à la page 221, par. 430.

31 Ibid., p. 220, par. 429.
32 Boudaïeva et autres c. Russie, nos 15339/02, 21166/02, 20058/02, 

11673/02 et 15343/02, par. 135, CEDH 2008 (extraits).

le gouvernement, le caractère intrinsèque des activités 
illicites clandestines privées menées sur son territoire 
et les obstacles géographiques présents dans les zones 
concernées33. Ces obligations peuvent également revê-
tir un caractère dynamique en fonction de l’évolution de 
la situation, comme l’a affirmé la Commission à propos 
d’autres questions de droit international. Ainsi, dans le 
commentaire sur les projets d’article relatifs à la préven-
tion des dommages transfrontières découlant d’activités 
dangereuses, 2001, la Commission a indiqué que 

[c]e qui peut être considéré comme un degré raisonnable de vigilance 
ou de diligence peut changer avec le temps ; ce qui peut être considéré 
comme étant une procédure, une norme ou une règle appropriée et rai-
sonnable à un moment donné peut ne pas l’être à un moment ultérieur34.

Dans le cas des catastrophes, plusieurs facteurs peuvent 
être pris en compte pour évaluer la pertinence des 
mesures à adopter en vue de l’exécution de l’obligation 
de protéger, comme les difficultés pour l’État de mener 
à bien ses activités en raison du chaos créé par la catas-
trophe, l’attitude et le comportement des acteurs humani-
taires participant aux opérations de secours ou encore les 
circonstances ayant pu avoir une incidence dans la zone 
d’opérations à l’époque des faits.

42.  Par ailleurs, il convient de souligner que les risques de 
sécurité doivent être évalués en tenant compte du caractère 
global des missions de secours et de la nécessité de garan-
tir aux victimes une aide appropriée et efficace. Les États 
n’étant tenus que par une obligation de comportement, et 
non par une obligation de résultat, le devoir de protection 
ne doit pas les inciter à dresser des obstacles déraisonnables 
et disproportionnés au bon déroulement des activités des 
acteurs humanitaires participant aux opérations de secours. 
À cet égard, il convient d’appeler l’attention sur le projet 
d’article 14, qui demande aux États de prendre les mesures 
nécessaires pour faciliter la liberté de circulation du person-
nel de secours. Comme l’a reconnu avec raison la Commis-
sion dans son commentaire sur ce projet d’article, 

[l]es États affectés peuvent restreindre l’accès à certains endroits sen-
sibles tout en autorisant une libre circulation dans la zone concernée. En 
restreignant sans nécessité les déplacements du personnel de secours, 
on réduit la capacité de celui-ci de fournir une assistance modulable35. 

43.  En outre, en ce qui concerne les mesures éventuelles 
qui pourraient être adoptées à cet égard, il convient de 
souligner que la possibilité d’avoir recours à des escortes 
armées pour les opérations de secours doit être évaluée en 
fonction des meilleures pratiques mises en œuvre dans la 
région par les principaux acteurs humanitaires en place. 
À cet égard, il est utile de prêter une attention particu-
lière aux directives non contraignantes du Comité perma-
nent interorganisations sur l’utilisation d’escortes armées 
pour les convois humanitaires de 2013, qui ont pour but 
d’aider les acteurs concernés à prendre une décision sen-
sée, respectant pleinement les principes humanitaires et la 
sécurité des opérations humanitaires. Comme exposé au 
chapitre II (« Règle générale ») de ce document, 

33 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c.  États-Unis d’Amérique), fond, C.I.J.  Recueil 1986, 
p. 14, aux pages 73 à 75, par. 155 à 157.

34 Annuaire… 2001, vol.  II (2e  partie) et rectificatif, p.  166, para-
graphe 11 du commentaire relatif au projet d’article 3.

35 Annuaire…  2013, vol.  II (2e  partie), p.  62, paragraphe  4 du 
commentaire relatif au projet d’article 14.
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[l]a règle générale est que les convois humanitaires n’utilisent pas d’es-
cortes armées ou militaires. 

Néanmoins, dans certaines circonstances exceptionnelles, le recours 
à une escorte armée peut être nécessaire, « en dernier recours », pour 
permettre l’intervention humanitaire. Avant d’opter pour cette solution, 
toutes les conséquences de l’utilisation d’escortes armées devront être 
examinées et toutes les autres options envisagées36. 

Cette conclusion se justifie d’autant plus que les pro-
blèmes de sécurité sont généralement nettement moins 
graves lors des catastrophes que lorsqu’une assistance 
doit être fournie dans une situation de conflit armé ou 
d’autres scénarios à haut risque.

44.  Dans ce contexte, il convient de noter qu’une série 
de traités concernant l’assistance en cas de catastrophe 
ont tendance à exclure expressément la possibilité que le 
personnel militaire étranger participant aux opérations de 
secours assure la sécurité d’autres membres des équipes 
engagées dans ces activités, cette tâche étant réservée aux 
forces armées et aux forces de police de l’État affecté37. 
Cette restriction peut également être déduite d’autres 
dispositions exigeant que le personnel militaire étranger 
participant aux missions de secours ne soit pas armé38. 
Toutefois, lorsque l’État affecté a clairement exprimé son 
consentement, et en particulier dans le cadre de l’exécution 
d’un mandat spécifique donné par des organes internatio-
naux compétents comme le Conseil de sécurité, la possibi-
lité que des acteurs autres que les forces de la police ou de 
l’armée du pays hôte puissent également assurer la protec-
tion du personnel, des biens et de l’équipement de secours 
ne peut être exclue aux fins du présent projet d’articles. 
Cette dernière option peut donc également être prévue, à 
condition qu’elle n’aille pas à l’encontre des principes et 
des règles codifiés et établis à ce jour.

45.  Par ailleurs, les acteurs humanitaires eux-mêmes 
peuvent contribuer à la réalisation de l’objectif recherché, 

36 IASC Non-Binding Guidelines on the Use of Armed Escorts for 
Humanitarian Convoys, 27 février 2013, p. 3, disponible à l’adresse sui-
vante : https://www.unocha.org/sites/unocha/files/Armed%20Escort 
%20Guidelines%20-%20Final.pdf. 

37 Voir l’Accord entre la République argentine et la République du 
Pérou relatif à la coopération en matière de secours en cas de catas-
trophes (Buenos Aires, 11 juin 2004), Boletín Oficial de la República 
Argentina, 25 août 2006, no 30976, p. 5, art. 7, par. 2. Voir aussi l’Ac-
cord entre la République argentine et la République du Chili relatif à 
la coopération en matière de secours en cas de catastrophes (Santiago, 
8 août 1997), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2776, no 48880, 
p. 185, à la page 201, art. 7, par. 3.

38 Voir article  12, paragraphe  2 de l’Accord de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) sur la gestion des catastrophes 
et les interventions d’urgence ; article IX, paragraphe 2, de l’Accord de 
l’ASACR sur l’intervention rapide en cas de catastrophes naturelles. 
Voir aussi Conseil de l’Europe, recommandation Rec(2002)3 du Comité 
des Ministres aux États membres sur la coopération transfrontalière en 
matière de protection civile et d’entraide en cas de désastres naturels et 
technologiques survenant dans les zones frontalières, annexe, par. 13 
(« au cas où les secours comprendraient des unités militaires ou parami-
litaires, l’État requis devrait s’assurer que celles-ci interviennent sans 
armement, selon des accords spécifiques avec l’État requérant, spécia-
lement en ce qui concerne la protection du personnel ou du matériel 
envoyé ») ; Bureau de la coordination des affaires humanitaires, Direc-
tives sur l’utilisation des ressources militaires et de la protection civile 
étrangères dans le cadre des opérations de secours en cas de catastrophe 
(Directives d’Oslo), telles que révisées en novembre 2007, par. 29 (« En 
principe, le personnel militaire et de protection civile étranger déployé 
dans le cadre d’une mission de secours à la suite d’une catastrophe s’ac-
quitte de ses fonctions sans armes et sous l’uniforme national. C’est à 
l’État touché qu’il incombe de façon générale d’en assurer la sécurité 
par des moyens appropriés »).

en adoptant une série de mesures d’atténuation visant à 
réduire leur vulnérabilité face aux menaces de sécurité. 
Le devoir de protection envers le personnel affecté à des 
missions internationales dangereuses fait clairement par-
tie des responsabilités qui incombent aux acteurs huma-
nitaires concernés. Il suffit de rappeler la position déjà 
adoptée par la Cour internationale de Justice en 1949, 
lorsqu’elle a affirmé que 

l’Organisation peut constater la nécessité […] de confier à ses agents 
des missions importantes qui doivent être effectuées dans des régions 
troublées du monde. […] Tant afin d’assurer l’exercice efficace et indé-
pendant de ses fonctions que pour procurer à ses agents un appui effec-
tif, l’Organisation doit leur fournir une protection appropriée39. 

Au sein du système des Nations Unies, ces mesures de 
protection doivent être prises, au premier chef, par le 
Secrétaire général, comme indiqué sur le Règlement du 
personnel de l’Organisation des Nations  Unies40. Aux 
termes de l’article 1.2 c : 

Les fonctionnaires sont soumis à l’autorité du Secrétaire général 
[…]. Dans l’exercice du pouvoir qui lui est ainsi conféré, le Secrétaire 
général doit veiller à ce que, en fonction des circonstances, toutes les 
dispositions voulues en matière de protection et de sécurité soient prises 
à l’intention des fonctionnaires qui s’acquittent des tâches entrant dans 
leurs attributions.

Cette responsabilité confiée au Secrétaire général a été 
confirmée par plusieurs résolutions de l’Assemblée géné-
rale sur la sûreté et la sécurité du personnel humanitaire 
et la protection du personnel des Nations Unies. Dans sa 
dernière résolution sur le sujet, par exemple, l’Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général, entre autres, 

de continuer à prendre les mesures requises pour que le personnel 
des Nations  Unies et les autres personnels […] soient dûment infor-
més des normes minimales de sécurité opérationnelle et des codes de 
conduite applicables et s’y conforment, et soient aussi dûment informés 
des conditions dans lesquelles ils sont appelés à travailler et des règles 
qu’ils sont tenus de respecter […] et qu’ils reçoivent la formation vou-
lue dans les domaines de la sécurité […] afin de pouvoir exercer leurs 
activités dans de meilleures conditions de sécurité et d’efficacité, et [a] 
réaffirm[é] que tous les organismes humanitaires doivent prendre des 
mesures analogues pour leur personnel41. 

Ce devoir de protection, dans le contexte spécifique des 
opérations de secours en cas de catastrophe, a également 
été réaffirmé au paragraphe 22 des Lignes directrices de 
la FICR, qui précise que « [l]es États et les organisations 
humanitaires prêtant assistance devraient aussi prendre 
les mesures appropriées dans leur planification et leurs 
opérations pour réduire les risques d’insécurité42 ».

46.  En dépit des mesures préventives qui pourraient 
être adoptées par les acteurs concernés, des actes nui-
sibles peuvent être commis à l’encontre du personnel, des 
biens et de l’équipement de secours. Ces activités illicites 
doivent être punies par l’État affecté, dans l’exercice de 
ses compétences de répression des crimes commis dans 
sa juridiction. Comme indiqué dans la résolution sur 

39 Réparation des dommages subis au service des Nations  Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174, à la page 183.

40 Voir Règlement provisoire et Statut du personnel de l’Organisation 
des Nations Unies, circulaire du Secrétaire général du 21 octobre 2009 
(ST/SGB/2009/7).

41 Voir résolution 67/85 de l’Assemblée générale, du 13 décembre 
2012, par. 20. Plusieurs mesures additionnelles sont également envisa-
gées aux paragraphes 19 à 36 de la résolution. 

42 Voir supra la note 21.

https://www.unocha.org/sites/unocha/files/Armed%20Escort%20Guidelines%20-%20Final.pdf
https://www.unocha.org/sites/unocha/files/Armed%20Escort%20Guidelines%20-%20Final.pdf
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l’assistance humanitaire de  2003 de l’Institut de droit 
international, en cas d’attaques contre le personnel, les 
installations, les biens ou les véhicules impliqués dans 
une action d’assistance humanitaire, « les personnes accu-
sées doivent être traduites devant toute juridiction interne 
ou internationale compétente43 ».

47.  À cet égard, la Convention sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé et son 
Protocole facultatif pourraient jouer un rôle utile pour les 
États parties. En vertu de ce traité, les États parties ont 
l’obligation d’assurer la sécurité et la sûreté des catégo-
ries de personnel visées à l’article  2  a et b et de punir 
les infractions spécifiques visées par la Convention, soit 
en soumettant l’affaire à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale, soit en extradant les auteurs 
présumés desdites infractions. Toutefois, pour que ces 
dispositions s’appliquent, le personnel des Nations Unies 
et le personnel associé doivent participer à l’une des mis-
sions visées à l’article 1 c de la Convention ou à l’article II 
du Protocole facultatif. L’article 1 c de la Convention est 
ainsi libellé : 

« Opération des Nations  Unies » s’entend d’une opération établie 
par l’organe compétent de l’Organisation des Nations  Unies confor-
mément à la Charte des Nations Unies et menée sous l’autorité et le 
contrôle des Nations Unies : 

i)  lorsque l’opération vise à maintenir ou à rétablir la paix et la 
sécurité internationales ; ou 

ii)  lorsque le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale a 
déclaré aux fins de la présente Convention qu’il existe un risque excep-
tionnel pour la sécurité du personnel participant à l’opération.

48.  En vertu de ses dispositions, la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé n’est applicable au personnel humanitaire parti-
cipant à une opération de secours qu’à la seule condition 
que le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale aient 
déclaré qu’il existait un risque exceptionnel. Néanmoins, 
à ce jour, aucune déclaration de ce type n’a été adoptée 
par l’un ou l’autre de ces organes.

43 Art.  IX, par.  2 [Annuaire de l’Institut de droit international, 
vol. 70-II (voir supra la note 22)].

49.  Le Protocole facultatif, dans son article  II, para-
graphe  1, étend l’application de la Convention, sans la 
condition de déclaration du risque exceptionnel, aux opé-
rations menées aux fins 

a)  d’apporter une aide humanitaire ou politique, ou une aide au 
développement dans le cadre de la consolidation de la paix, ou 

b) d’apporter une aide humanitaire d’urgence. 

Si ce second cas de figure pourrait couvrir une série de 
missions menées dans le cadre d’une opération de secours 
en cas de catastrophe, l’État hôte est autorisé, en vertu 
du paragraphe 3 de l’article  II du Protocole facultatif, à 
déclarer au Secrétaire général qu’il n’appliquera pas ces 
dispositions 

à une opération visée à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article II menée à 
seule fin de réagir à une catastrophe naturelle. Une telle déclaration est 
faite préalablement au déploiement de l’opération.

Un État touché par une catastrophe pourrait donc faire 
référence à cette clause aux fins de ne pas appliquer le 
Protocole facultatif et la Convention à la catastrophe en 
question. Il convient toutefois de souligner qu’à ce jour 
aucun État partie n’a jamais fait usage de cette possibilité.

Proposition de projet d’article supplémentaire

50.  Au vu de ce qui précède, le Rapporteur spécial conclut 
qu’il est justifié d’insérer dans le projet d’articles sur la pro-
tection des personnes en cas de catastrophe un projet d’ar-
ticle relatif à la protection du personnel, de l’équipement 
et des biens de secours dans les situations de catastrophe. 
Le projet d’article proposé, qui portera provisoirement le 
numéro d’article 14 bis, serait libellé comme suit :

« Projet d’article 14 bis.  Protection du personnel, 
de l’équipement et des biens de secours

« L’État affecté prend toutes les mesures nécessaires 
pour assurer la protection du personnel, de l’équipement 
et des biens de secours présents sur son territoire aux fins 
d’y fournir une assistance extérieure. »

Chapitre III

Dispositions générales

51.  Comme c’est le cas pour les projets établis par la 
Commission sur d’autres sujets, le présent projet doit 
être complété par des clauses générales ou dérogatoires 
concernant ses interactions avec les autres règles du droit 
international applicables aux situations de catastrophe. De 
telles clauses peuvent en effet contribuer à délimiter plus 
précisément le champ d’application des projets d’article.

A.  Relation avec les règles spéciales 
du droit international

52.  Dans son mémoire de 2007 intitulé « Protection 
des personnes en cas de catastrophe »44, le Secrétariat a 

44 Document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 [disponible sur le site Web de 
la Commission, documents de la soixantième session ; le texte définitif 

recensé plus de 200  instruments juridiques internatio-
naux touchant à divers aspects de la prévention des 
catastrophes et de l’intervention en cas d’urgence et, 
de manière générale, pertinents pour la protection des 
individus dans ces situations. D’autres traités multila-
téraux et bilatéraux pertinents ont été référencés dans 
six rapports présentés successivement depuis 2008 par 
le Rapporteur spécial, et notamment dans le sixième de 
ces rapports45. En effet, dans le domaine des secours en 

de ce document sera publié comme additif à l’Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie)].

45 Annuaire…  2013, vol.  II (1re  partie), document A/CN.4/662, 
par. 70 à 112. La FICR tient à jour une base de données des instruments 
pertinents, qui peut être consultée à l’adresse suivante : www.ifrc.org/
fr/publications/disaster-law-database. Voir aussi De Guttry, « Surveying 
the law ».

http://www.ifrc.org/fr/publications/disaster-law-database
http://www.ifrc.org/fr/publications/disaster-law-database
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cas de catastrophe et dans celui des activités de prépa-
ration et de prévention des catastrophes et d’atténuation 
de leurs effets, la coopération internationale s’est inten-
sifiée au fil du temps, entraînant l’élaboration de quan-
tité de normes et de règles dans ce domaine. En outre, 
plusieurs domaines spécialisés du droit international 
doivent être pris en compte pour évaluer le champ d’ap-
plication exact des droits et devoirs des autres acteurs en 
matière de prévention et de gestion des catastrophes46. 
Cela explique la nécessité d’une disposition visant à 
harmoniser les présents projets d’article avec les autres 
règles du droit international.

53.  Pour savoir comment formuler une telle disposition, 
il faut examiner les instruments existants qui, à l’instar 
des présents projets d’article, traitent de la question de 
la prévention des catastrophes et de l’intervention en cas 
d’urgence dans une perspective globale. Ces instruments 
abordent en général un grand nombre de sujets, ouvrant 
la voie à d’éventuelles discordances avec d’autres normes 
plus spécialisées du droit international. Dans un souci 
d’exhaustivité, la présente étude inclura également des 
instruments non contraignants et d’autres documents éta-
blis et adoptés par des organes faisant autorité.

1. T raités universels

54.  Concernant les traités universels dans un premier 
temps, il existe actuellement deux instruments sectoriels 
en vigueur qui contiennent des normes générales visant à 
réglementer la fourniture d’assistance humanitaire inter-
nationale : la Convention de Tampere et la Convention-
cadre d’assistance en matière de protection civile. 

55.  Si elle traite exclusivement de la fourniture d’assis-
tance en matière de télécommunications, la Convention de 
Tampere énonce des règles relatives à un certain nombre 
d’aspects pertinents pour les activités des acteurs humani-
taires étrangers (consentement, privilèges et immunités, ces-
sation de l’assistance, coûts, obstacles réglementaires, etc.). 
Pour remédier à d’éventuelles discordances avec d’autres 
normes du droit international, une disposition énonçant que 
la Convention « n’altère pas les droits et obligations des 
États parties découlant d’autres accords internationaux ou 
du droit international47 » y a été ajoutée.

56.  La Convention-cadre d’assistance en matière de 
protection civile vise à promouvoir la coopération entre 
les structures nationales de protection civile « dans les 
domaines de la prévention, de la prévision, de la pré-
paration, de l’intervention et de la gestion post-crise48 » 
en définissant les principes en vertu desquels toutes les 
opérations d’assistance doivent être menées. Lorsqu’elle 
décrit sa relation avec d’autres normes internationales, 
la Convention établit qu’elle « ne porte pas atteinte aux 
autres obligations assumées par les États parties, au titre 
du droit international49 ».

46 Pour une étude complète des différents domaines du droit inter-
national concernés, voir FICR, Law and Legal Issues in International 
Disaster Response: A  Desk Study, p.  33 à 82. Voir aussi Venturini, 
« International disaster response law in relation to other branches of 
international law ».

47 Art. 10.
48 Préambule.
49 Ibid., art. 5.

57.  D’autres traités ouverts à une participation univer-
selle ont pour but de régir l’ensemble des droits et obli-
gations des États parties en matière de prévention et de 
gestion des catastrophes causées par certaines activités 
humaines spécifiques50. Il est dès lors pertinent de les 
inclure dans la présente étude.

58.  Parmi ces instruments, on trouve la Convention 
internationale de 1990 sur la préparation, la lutte et la 
coopération en matière de pollution par les hydrocar-
bures, qui impose des obligations visant à garantir que 
des actions promptes et efficaces soient entreprises pour 
réduire les dommages qui pourraient résulter de tels inci-
dents. L’article 11 de cette convention est libellé comme 
suit :

Aucune des dispositions de la présente Convention ne saurait être 
interprétée comme portant atteinte aux droits ou aux obligations de 
toute Partie en vertu d’autres conventions ou accords internationaux.

Le Protocole de 2000 sur la préparation, la lutte et la co-
opération contre les événements de pollution par les subs-
tances nocives et potentiellement dangereuses contient 
une disposition identique51.

59.  De même, l’article 12 de la Convention sur l’assis-
tance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’ur-
gence radiologique dispose que

[l]a présente Convention n’affecte pas les droits et obligations réci-
proques des États Parties en vertu d’accords internationaux existants 
relatifs aux questions couvertes par la présente Convention, ou en vertu 
d’accords internationaux futurs conclus conformément à l’objet et au 
but de la présente Convention.

2. T raités régionaux

60.  Plusieurs instruments régionaux couvrent eux aussi 
des questions traitées dans les présents projets d’article, 
et ont un champ d’application similaire, ratione mate-
riae et ratione temporis. La plupart de ces documents 
contiennent des clauses qui régissent leurs relations avec 
d’autres traités et/ou d’autres règles du droit international 
général ayant le même champ d’application. 

61.  L’Accord entre les gouvernements des États parti-
cipants de l’Organisation de coopération économique de 
la mer Noire relatif à la collaboration en matière d’aide et 
d’intervention d’urgence en cas de catastrophe naturelle 
ou due à l’homme établit que le traité « n’affecte pas les 
droits et obligations des parties découlant d’autres accords 
internationaux52 ».

62.  L’un des traités les plus récents et les plus complets 
adoptés au niveau régional est l’Accord de l’ASEAN sur 
la gestion des catastrophes et les interventions d’urgence. 
Cet accord, « où s’exprime une grande partie de la pensée 
contemporaine en ce qui concerne l’atténuation des effets 
des catastrophes et de la réduction des risques53 », est 

50 Pour une liste complète, voir document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 
[disponible sur le site Web de la Commission, documents de la soixan-
tième session ; le texte définitif de ce document sera publié comme 
additif à l’Annuaire… 2008, vol. II (1re partie)].

51 Art. 9.
52 Art. 22.
53 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 

p. 155, par. 34. 
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de nature générale et couvre un vaste éventail de sujets. 
L’une de ses clauses établit que ses dispositions « ne 
doivent aucunement modifier les droits et les obligations 
de quelque Partie qui figurent dans un traité, une conven-
tion ou un instrument existant auquel elle serait partie54 ».

63.  L’accord régional le plus récent concernant l’assis-
tance extérieure en cas de catastrophe est l’Accord de 
l’ASACR sur l’intervention rapide en cas de catastrophes 
naturelles. L’objectif de ce traité est d’« instituer des 
mécanismes régionaux efficaces d’intervention rapide, 
propres à permettre de réduire sensiblement les pertes 
humaines et en ressources sociales, économiques et envi-
ronnementales dues à des catastrophes qui toucheraient 
les Parties et à leur permettre de faire face ensemble aux 
différentes situations d’urgence nées de catastrophes grâce 
à une action concertée au plan national et à un renforce-
ment de la coopération au plan régional55 » ; ses disposi-
tions couvrent de nombreuses activités différentes liées 
aux interventions lors de catastrophes. L’article XVII de 
l’Accord est libellé comme suit :

Cet Accord n’altère pas les droits et obligations des États parties 
découlant d’autres traités, conventions et accords bilatéraux ou multila-
téraux auxquels ils sont parties.

64.  Une approche différente est privilégiée dans la 
Convention interaméricaine visant à faciliter l’apport 
d’assistance dans les cas de catastrophes, qui dispose que,

[e]n cas de divergence entre la présente Convention et d’autres accords 
internationaux auxquels sont parties l’État donateur et l’État assisté, 
est appliquée la disposition qui facilite davantage l’apport d’assistance 
en cas de catastrophes et accorde la plus grande aide et protection au 
personnel qui prête cette assistance56.

3. A utres instruments

65.  Un autre texte notable est le projet de convention sur 
l’accélération de l’acheminement des secours d’urgence, 
élaboré au début des années 1980 à l’initiative du Coor-
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe57 et qui contient des dispositions équivalentes 
à celles des présents projets d’article. L’article 29 (« Appli-
cation d’autres accords relatifs à l’assistance d’urgence ») 
énonce ce qui suit :

1.  La présente Convention ne porte pas préjudice à l’applicabilité 
d’autres accords conclus par une partie avant son entrée en vigueur.

2.  L’entrée en vigueur de la présente Convention n’empêche pas 
une partie de conclure ultérieurement d’autres accords relatifs à l’as-
sistance d’urgence à condition que les droits et obligations des autres 
États et organisations appliquant la présente Convention ne soient pas 
affectés.

66.  La résolution sur l’assistance humanitaire adoptée 
en 2003 par l’Institut de droit international présente éga-
lement un intérêt pour cette étude. À l’instar des présents 
projets d’article, la résolution a pour objectif de fournir 
des orientations générales sur les droits et devoirs des 
États dans les situations de catastrophes naturelles ou 

54 Art. 30.
55 Art. II.
56 Art. XV. 
57 Voir A/39/267/Add.2-E/1984/96/Add.2 et Corr.1. Le Conseil éco-

nomique et social, à qui le projet a été soumis, a décidé de ne pas donner 
suite à l’initiative.

causées par l’homme. La relation entre cette résolution 
et les autres règles du droit international est définie à 
l’article X :

La présente Résolution est sans préjudice :

a)   des règles et principes du droit international humanitaire appli-
cables en cas de conflit armé, et notamment des conventions de Genève 
de 1949 sur la protection des victimes de guerre et des protocoles addi-
tionnels de 197758 et,

b)   des règles du droit international régissant l’assistance humani-
taire dans des situations particulières.

67.  L’étude ci-avant laisse penser que, chaque fois que 
des États et des organes d’experts ont réglementé les rela-
tions entre, d’une part, un instrument relatif aux catas-
trophes ayant un vaste champ d’application et couvrant 
une grande quantité de questions, et, d’autre part, des trai-
tés ou autres règles du droit international de portée plus 
spécifique, la solution privilégiée a été d’accorder la pri-
mauté à cette seconde catégorie.

68.  Cette option est probablement celle qui est la plus en 
phase avec l’objectif des présents projets d’article, comme 
l’indique le projet d’article 2, qui est de « faciliter une réac-
tion adéquate et efficace aux catastrophes, répondant aux 
besoins essentiels des personnes intéressées dans le plein 
respect de leurs droits ». Étant donné que bon nombre des 
dispositions déjà incluses dans le présent projet énoncent 
des règles générales concernant la coopération interna-
tionale en cas de catastrophe, il serait incongru de leur 
accorder une valeur de préséance sur des règles plus spé-
cifiques énoncées dans des traités bilatéraux ou multilaté-
raux (existants ou futurs). Ces deux catégories de traités 
énonçant également les obligations pour les États parties, 
leur application servira mieux les intérêts des personnes 
victimes d’une catastrophe. De toute évidence, il ne faut 
pas s’attendre à ce que les États concluent des accords bila-
téraux ou multilatéraux contenant des dispositions qui vont 
à l’encontre des principes généraux du droit international 
inscrits dans les présents projets d’article. 

69.  L’approche décrite ci-dessus a le mérite de préserver 
les normes plus strictes qui pourraient avoir été établies 
au moyen d’accords spécialisés, afin d’éviter tout conflit 
entre le présent projet d’articles  et les traités qui fixent 
lesdites normes. Cette même approche permettrait égale-
ment de régler les conflits potentiels entre le présent pro-
jet d’articles et les normes du droit coutumier dotées d’un 
champ d’application similaire. Il faut néanmoins souli-
gner que l’application de ces normes spéciales ne peut 
modifier l’applicabilité des présents projets d’article dans 
la mesure où ceux-ci couvrent des questions non régies 
par lesdites normes59.

70.  À cet égard, il convient de rappeler que la Commis-
sion a déjà abordé cette question de la relation entre les 
règles inscrites dans le présent projet et une branche 

58 Il est également à noter que la résolution inclut les conflits armés 
dans sa définition de « catastrophe » [Annuaire de l’Institut de droit 
international, vol. 70-II (voir supra la note 22), p. 266, art. I, par. 2].

59 En ce qui concerne la corrélation entre les règles générales 
et les règles spéciales du droit international, voir les conclusions de 
la Commission relatives aux travaux du Groupe d’étude sur le sujet 
« Fragmentation du droit international : difficultés découlant de la diver-
sification et de l’expansion du droit international », Annuaire… 2006, 
vol. II (2e partie), p. 186, par. 251.
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spéciale du droit international lorsqu’elle a évoqué, à 
l’article 4 du présent projet, la possible interaction entre 
les projets d’article et le droit humanitaire international. 
Comme le déclare le projet d’article 4,

[l]e présent projet d’articles ne s’applique pas aux situations auxquelles 
les règles du droit international humanitaire sont applicables. 

Dans son commentaire relatif à cet article, la Commission 
a souligné le fait que dans les situations de conflit armé, 
les règles du droit humanitaire international devaient pri-
mer sur celles énoncées dans les présents projets d’article, 
confirmant ainsi l’opinion générale selon laquelle le droit 
humanitaire international constitue la loi spéciale appli-
cable pendant les conflits armés60. 

71.  Nonobstant ce qui précède, la Commission a égale-
ment souligné dans le même commentaire que le projet 
d’article 4 ne devait pas être interprété comme justifiant 
une exclusion générale de l’applicabilité du projet d’ar-
ticles dans les situations où le conflit armé se déroulerait 
dans une région touchée par une catastrophe, car une telle 
exclusion « serait néfaste à la protection des victimes de 
catastrophe61 ». Le commentaire se poursuit en ces termes : 

Si l’on ne tente pas de régir les conséquences des conflits armés 
dans le projet d’articles, celui-ci peut néanmoins s’appliquer dans des 
situations de conflit armé dans la mesure où les règles en vigueur du 
droit international, en particulier les règles du droit international huma-
nitaire, ne s’appliquent pas62. 

Ainsi, bien que l’on considère que le droit international 
humanitaire doit primer en tant que corpus législatif 
applicable dans les situations de conflit armé, l’applicabi-
lité simultanée des présents projets d’article est préservée.

Proposition de projet d’article supplémentaire

72.  Au vu de ce qui précède, l’inclusion du projet d’ar-
ticle suivant est proposée :

« Projet d’article 17.  Relation avec les règles spéciales 
du droit international

« Le présent projet d’articles ne s’applique que dans la 
mesure où il est compatible avec des règles spéciales du 
droit international applicables aux situations d’urgence. »

60 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 196, paragraphe 1 du 
commentaire relatif au projet d’article 4.

61 Ibid., paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 4.
62 Ibid., paragraphe 3 du commentaire relatif au projet d’article 4. 

En effet, l’applicabilité résiduelle des projets d’article aux situations 
de conflit armé semble pertinente dans la mesure où, bien qu’elles 
soient relativement étoffées, les règles du droit international humani-
taire relatives à l’assistance humanitaire présentent certaines lacunes 
que d’autres règles et principes du droit international pourraient aider 
à combler. Voir, par exemple, Gavshon, « The applicability of IHL in 
mixed situations of disaster and conflict ». L’application simultanée 
du droit humanitaire international et d’autres branches du droit inter-
national a été fermement réaffirmée, s’agissant du droit relatif aux droits 
de l’homme, par la Cour internationale de Justice dans son avis consul-
tatif sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
territoire palestinien occupé, C.I.J. Recueil 2004, p. 136, à la page 178, 
par. 106. Ce principe a également été reconnu par la Commission dans 
ses récents travaux sur les effets des conflits armés sur les traités, qui 
prennent pour point de départ l’hypothèse selon laquelle l’existence 
d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction des traités ni la 
suspension de leur application. Voir le projet d’article 3 du projet d’ar-
ticles sur les effets des conflits armés sur les traités, Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 108. 

73.  Cette formulation doit être préférée à une clause 
de type « sans préjudice », d’une part parce qu’elle 
reflète mieux la nature résiduelle des projets d’article 
par rapport aux règles spéciales du droit international, et 
d’autre part parce qu’elle est davantage en phase avec le 
libellé de dispositions semblables récemment adoptées 
par la Commission, par exemple le projet d’article 17 de 
ses projets d’article sur la protection diplomatique, qui 
énonce ce qui suit :

Règles spéciales du droit international

Le présent projet d’articles ne s’applique que dans la mesure où il 
est compatible avec des règles spéciales du droit international, telles 
que des dispositions conventionnelles relatives à la protection des 
investissements63.

74.  Eu égard à la proximité logique existant entre le 
projet d’article 17 et le projet d’article 4, il est suggéré 
que ce dernier soit déplacé et inclus dans les dispositions 
générales du projet64.

B.  Relation avec d’autres règles 
du droit international

75.  Après avoir examiné la relation entre les présents 
projets d’article et différents types de règles spéciales du 
droit international applicables aux situations d’urgence, 
et gardant à l’esprit la proposition connexe relative à l’in-
clusion dans le présent projet d’une clause régissant cette 
relation, il convient de déterminer quelles autres clauses 
dérogatoires il serait opportun d’inclure dans le texte. 
Dans un souci de clarté de cette étude, il faut se poser la 
question de savoir si oui ou non les dispositions générales 
qui viendront compléter le présent projet devraient éga-
lement traiter de sa relation avec d’autres normes inter-
nationales couvrant des questions non régies par lui. De 
ce point de vue, il semblerait utile d’inclure une clause 
générale établissant que les règles applicables du droit 
international continuent de régir les questions juridiques 
qui pourraient se faire jour en cas de catastrophe. En ce 
sens, une telle disposition aurait pour objectif de com-
pléter la clause précédente (projet d’article 17) : si cette 
dernière est destinée à accorder une priorité normative à 
toute règle spéciale dans le domaine d’application du pré-
sent projet, la disposition en question viserait à assurer 
une application parallèle des règles internationales dont 
le champ d’application est différent. Même si, de prime 
abord, cette façon de faire les choses peut sembler super-
flue, voire évidente, le rôle d’une telle disposition est au 
moins double.

76.  Premièrement, l’insertion d’une telle clause contri-
buerait à faire mieux comprendre l’interaction entre les 
projets d’article et le droit coutumier international appli-
cable aux situations d’urgence. Dans son rapport prélimi-
naire, le Rapporteur spécial a noté que « [l]e sujet semble 
se prêter en principe à un travail de développement 

63 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 24. Voir aussi projet 
d’article 55 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectifi-
catif, p. 26 et suiv., par. 76] ; et projet d’article 64 du projet d’articles sur 
la responsabilité des organisations internationales [Annuaire…  2011, 
vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87]. 

64 Article 21 [4] du texte adopté par la Commission en première lec-
ture, Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), par. 55.
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progressif65 ». Nonobstant ce point de vue, certaines  
interactions entre le droit coutumier international et le 
présent projet d’articles ont été mises en lumière par le 
Rapporteur spécial dans des rapports ultérieurs66, par 
exemple en ce qui concerne le droit des États affectés 
à superviser une intervention de secours, son devoir de 
chercher assistance, et son devoir de prévention67. On ne 
peut en outre ignorer que d’autres normes du droit coutu-
mier international dotées d’un champ d’application diffé-
rent pourraient interagir avec les dispositions du projet. La 
clause proposée permettrait alors d’établir clairement que 
le contenu des présents projets d’article ne compromet 
nullement l’application du droit coutumier international 
sur des questions qui ne sont pas couvertes par lesdits pro-
jets d’article, tout en soulignant qu’ils n’empêchent pas 
l’élaboration de normes coutumières internationales dans 
le domaine de la gestion des catastrophes. À cet égard, la 
clause reproduit le contenu du dernier alinéa du préam-
bule de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
qui affirme que « les règles du droit international coutu-
mier continueront à régir les questions non réglées dans 
les dispositions de la présente Convention », ainsi que 
la formulation d’autres dispositions de projets d’article 
adoptés par la Commission, à savoir l’article 56 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait interna-
tionalement illicite et l’article 65 du projet d’articles sur 
la responsabilité des organisations internationales68. L’ar-
ticle 56 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite est libellé comme suit :

Questions concernant la responsabilité de l’État non régies par les 
présents articles

Les règles de droit international applicables continuent de régir les 
questions concernant la responsabilité de l’État pour fait internationale-
ment illicite dans la mesure où ces questions ne sont pas régies par les 
présents articles69. 

77.  Deuxièmement, la clause proposée permettrait 
également de clarifier le fait que les présents projets 
d’article n’interfèrent en rien avec les règles issues du 
droit des traités dont le champ d’application est dif-
férent. Comme l’expliquent le Rapporteur spécial et 
la Commission elle-même, le contenu du présent pro-
jet reflète une approche essentiellement axée sur les 
besoins et les préoccupations des individus, ainsi que 
sur leurs droits tels que reconnus par la loi, en cas de 
catastrophe70. Il s’ensuit que les projets d’article ne 
couvrent pas toutes les questions du droit international 
qui pourraient se faire jour lorsqu’une catastrophe sur-
vient. D’autres régimes de droit international pourraient 
venir compléter le contenu des projets d’article dans ces 
situations, par exemple certaines dispositions relatives 
au droit des traités, en particulier les articles relatifs 
à la survenance d’une situation rendant l’exécution 

65 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
p. 156, par. 42.

66 Voir le troisième rapport [Annuaire…  2010, vol.  II (1re  par-
tie), document  A/CN.4/629, p.  413, par.  82], le quatrième rapport 
[Annuaire…  2011, vol.  II (1re  partie), document A/CN.4/643, par.  40 
et suiv.] et le sixième rapport [Annuaire…  2013, vol.  II (1re  partie), 
document A/CN.4/662].

67 Pour l’incidence du droit coutumier international sur le sujet, voir 
Ronzitti, « Conclusions ».

68 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 44.
69 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 31.
70 Voir Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 144, par. 178.

impossible et au changement fondamental de circons-
tances71, ainsi que les règles concernant la responsabilité 
des organisations internationales et des États, et la res-
ponsabilité des individus.

Proposition de projet d’article supplémentaire

78.  Au vu de ce qui précède, le texte suivant de pro-
jet d’article concernant l’interaction avec d’autres règles 
applicables du droit international pourrait être proposé :

« Projet d’article  18.  Questions touchant aux catas-
trophes qui ne sont pas régies par les présents projets 
d’article

« Les règles de droit international applicables conti-
nuent de régir les questions concernant les catastrophes 
dans la mesure où ces questions ne sont pas régies par les 
présents projets d’article. »

C.  Relation avec la Charte des Nations Unies

79.  Il pourrait également être utile d’ajouter aux dispo-
sitions générales du présent projet une clause spécifique 
relative à sa relation avec la Charte des Nations Unies. La 
formulation d’une telle disposition devra s’appuyer sur 
l’Article 103 de la Charte, en vertu duquel 

[e]n cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies 
en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre 
accord international, les premières prévaudront.

80.  La primauté des obligations découlant de la Charte 
des Nations Unies a déjà été invoquée au cours des tra-
vaux de la Commission sur ce sujet. La Commission a 
notamment souligné le rôle primordial joué par certains 
principes énoncés dans la Charte (égalité souveraine des 
États, non-intervention, coopération et non-discrimi-
nation) dans la définition des droits et obligations des 
États en cas de catastrophe72. Il est également utile de 
mentionner que cette priorité accordée au respect des 
principes de la Charte s’observe également dans certains 
instruments internationaux adoptés dans ce domaine. 
Dans le contexte des opérations de secours, par exemple, 
l’Assemblée générale, dans sa résolution  46/182, du 
19  décembre 1991, affirme que « [l]a souveraineté, 
l’intégrité territoriale et l’unité nationale des États 
doivent être pleinement respectées en conformité avec 
la Charte des Nations  Unies73 ». Dans la même veine, 
l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes 
et les interventions d’urgence déclare que « la souverai-
neté, l’intégrité territoriale et l’unité nationale des Par-
ties doivent être respectées en conformité avec la Charte 
des Nations  Unies74 ». L’Union européenne a adopté 
une approche semblable pour son action en matière de 
gestion des catastrophes, qu’elle exerce dans la mesure 
où elle est compatible avec les obligations découlant 
de la Charte. Ce principe est inscrit dans le Traité sur 

71 Convention de Vienne sur le droit des traités, art.  61 et 62, 
respectivement.

72 Voir, entre autres, le troisième rapport, Annuaire… 2010, vol. II 
(1re  partie), document A/CN.4/629, p.  410, par.  64 et suiv., et ibid., 
vol. II (2e partie), p. 196 à 198, commentaire relatif au projet d’article 5.

73 Annexe, par. 3. 
74 Art. 3, par. 1. 
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l’Union européenne, qui mentionne les principes de la 
Charte des Nations  Unies parmi ceux qui ont présidé 
à son développement et doivent être respectés. Même 
si cette disposition ne fait pas directement référence à 
l’action de l’Union européenne en matière de gestion 
des catastrophes, il n’en est pas moins évident que celle-
ci est soumise au respect de la Charte, dès lors qu’elle 
représente une évolution du processus d’intégration de 
l’Union européenne.

81.  Par ailleurs, l’inclusion dans le présent projet d’une 
clause réaffirmant la primauté des obligations découlant 
de la Charte des Nations Unies pourrait contribuer à ren-
forcer le rôle de chef de file joué par l’Organisation des 
Nations Unies dans la gestion des catastrophes. Ce rôle a 
déjà été consacré dans le projet, par l’intermédiaire du libellé 
des articles, qui établissent une distinction claire entre la 
position de l’Organisation et celles des organisations et des 
acteurs internationaux intervenant en cas de catastrophe75, 

75 Voir projets d’articles  5, 10 et 12, sur les devoirs des États en 
matière de coopération ; voir aussi Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), 
p. 145, par. 183.

et a été expressément reconnu dans d’autres instruments 
internationaux76.

Proposition de projet d’article supplémentaire

82.  Pour les raisons énumérées ci-avant, le Rapporteur 
spécial propose d’inclure également dans les disposi-
tions générales du présent projet un projet d’article rela-
tif à la relation avec la Charte des Nations Unies, libellé 
comme suit :

« Projet d’article 19.  Relation avec la Charte 
des Nations Unies

« Les présents projets d’article sont sans préjudice de la 
Charte des Nations Unies. »

76 Voir, entre autres, la politique OTAN-Conseil de partenariat 
euro-atlantique (CPEA) de 1998 relative à une coopération pratique 
renforcée dans le domaine des secours internationaux en cas de catas-
trophe (art.  2.2.2), et, au niveau de l’Union européenne, la décision 
no 1313/2013/UE relative au mécanisme de protection civile de l’Union 
(Journal officiel de l’Union européenne, no L 347, 20 décembre 2013, 
p. 924 et suiv.), considérant no 14 et articles 5, paragraphe 2 ; 13, para-
graphe 3 ; 16, paragraphes 1 et 2.

Chapitre IV

Termes employés

83.  Conformément à l’usage de la Commission, et 
comme c’est le cas dans la plupart des projets d’article 
que celle-ci a jusqu’à présent adoptés sur divers sujets 
de droit international, le Rapporteur spécial propose 
d’inclure dans le présent projet une disposition relative 
aux « termes employés ». Le meilleur moment pour éta-
blir le libellé d’une telle disposition est lorsque, comme 
c’est actuellement le cas en ce qui concerne le présent 
sujet relatif à la « Protection des personnes en cas de 
catastrophe », le texte des articles du projet considéré a 
été adopté par la Commission. Cela ne préjuge en rien de 
l’emplacement qui sera finalement réservé, dans le projet 
d’articles, à cette disposition, laquelle a dans le passé tou-
jours figuré au début du texte, soit à l’article premier, soit 
immédiatement après, lorsque celui-ci définit le champ 
d’application. En ce qui concerne le présent sujet, étant 
donné que le projet commence par une disposition rela-
tive à son champ d’application (projet d’article premier), 
suivie d’une disposition concernant son objet (projet d’ar-
ticle 2), puis d’une disposition autonome consacrée à la 
définition du terme « catastrophe » (projet d’article 3), le 
projet d’article relatif aux termes employés, proposé ci-
dessous, sera provisoirement projet d’article 3 bis. 

84.  Aux fins d’élaborer ce projet d’article, le Rapporteur 
spécial s’est intéressé en premier lieu aux termes qui, dans 
les commentaires du projet d’articles, avaient déjà été 
identifiés comme devant être définis dans un tel article, 
ainsi qu’aux termes qui reviennent fréquemment dans le 
projet d’articles et aux termes spécialisés. Sur cette base, 
il a déterminé que les termes ou expressions clefs ci-après 
devraient être inclus dans le projet d’article  3  bis : État 
touché ; État prêtant assistance ; autre acteur prêtant assis-
tance ; assistance extérieure ; équipement et biens ; orga-
nisation non gouvernementale pertinente ; personnel de 
secours ; et risque de catastrophe. Le Rapporteur spécial 

a ensuite examiné les commentaires pour déterminer si 
la Commission avait déjà adopté des éléments de défi-
nition. Il a ensuite considéré les définitions applicables 
tirées d’autres instruments. Sur la base de cet ensemble 
de sources, il a établi une liste de définitions composites, 
soit en reprenant les éléments pertinents de différentes 
sources, soit en prenant l’une de celles-ci comme point 
de départ, puis en l’ajustant compte tenu du libellé des 
projets d’article déjà adoptés et des décisions contenues 
dans ces projets.

85.  Aux fins de définir les termes susmentionnés, les 
sources supplémentaires ci-après, considérées comme 
particulièrement pertinentes, ont été utilisées : l’annexe I 
(Glossaire) de l’étude du Secrétariat77 ; l’article 2 (Défini-
tions) des lignes directrices de la FICR ; l’annexe I (Glos-
saire) des Directives opérationnelles du Comité permanent 
interorganisations (IASC) sur la protection des personnes 
affectées par des catastrophes naturelles78 ; la résolution 
sur l’assistance humanitaire adoptée par l’Institut de droit 
international à sa session de Bruges, en 2003 ; ainsi que 
des définitions contenues dans les dispositions d’un cer-
tain nombre de traités multilatéraux ou bilatéraux. 

A.  Projet d’article supplémentaire proposé

86.  Le Rapporteur spécial propose le libellé ci-après, en 
ce qui concerne le projet d’article 3 bis relatif aux termes 
employés :

77 Document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 [disponible sur le site Web de 
la Commission, documents de la soixantième session ; le texte définitif 
de ce document sera publié comme additif à l’Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie)]. 

78 Washington, Projet Brookings-LSE sur le déplacement interne, 
2011.
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« Projet d’article 3 bis.  Termes employés

« Aux fins du présent projet d’articles :

« a)  par “État touché”, on entend l’État sur le terri-
toire duquel des personnes ou des biens sont touchés par 
une catastrophe ;

« b)  par “État prêtant assistance”, on entend tout État 
prêtant assistance à un État touché – à la demande ou avec 
le consentement de ce dernier ;

« c)  par “autre acteur prêtant assistance”, on entend 
toute organisation internationale, organisation non gou-
vernementale ou autre entité ou personne extérieure à 
l’État touché, qui se livre à des activités de réduction des 
risques de catastrophe ou à des opérations de secours et 
d’assistance en cas de catastrophe ;

« d)  par “assistance extérieure”, on entend le person-
nel de secours, l’équipement et les biens, ainsi que les ser-
vices que procurent à l’État touché les États ou les autres 
acteurs prêtant assistance, en vue de prévenir les catas-
trophes ou d’en atténuer les conséquences ou de répondre 
aux besoins des personnes touchées par une catastrophe ;

« e)  par “l’équipement et les biens”, on entend notam-
ment les fournitures, les outils, les machines, les animaux 
dressés à des fins particulières, les denrées alimentaires, 
l’eau potable, les fournitures médicales, les abris, les 
vêtements, le couchage, les véhicules, ainsi que tout autre 
objet nécessaire à la fourniture de secours en cas de catas-
trophe ou indispensable à la survie des victimes et à la 
satisfaction de leurs besoins essentiels ; 

« f)  par “organisation non gouvernementale perti-
nente”, on entend toute organisation, y compris toute 
entité privée ou constituée en société, autre qu’un État, une 
organisation gouvernementale ou une organisation inter-
gouvernementale, œuvrant de façon impartiale et dans un 
but strictement humanitaire, et qui, en raison de sa nature, 
de sa situation ou de ses compétences, mène des activités 
de réduction des risques de catastrophe ou des opérations 
de secours et d’assistance en cas de catastrophe ;

« g)  par “personnel de secours”, on entend le person-
nel spécialisé, notamment le personnel militaire, partici-
pant aux opérations de secours et d’assistance en cas de 
catastrophe au nom de l’État prêtant assistance ou, le cas 
échéant, d’autres acteurs prêtant assistance, et ayant à sa 
disposition l’équipement et les biens nécessaires ;

« h)  par “risques de catastrophe”, on entend la pro-
babilité de conséquences dommageables, telles que des 
pertes de vies humaines, des préjudices causés à la santé 
humaine ou des dommages causés aux biens, aux moyens 
de subsistance, à l’activité économique ou à l’environne-
ment, par suite d’une catastrophe. »

B.  Analyse succincte

« a)  par “État touché”, on entend l’État sur le 
territoire duquel des personnes ou des biens sont 
touchés par une catastrophe »

87.  Les termes « État touché/affecté » apparaissent dans 
sept des projets d’article déjà adoptés, à savoir les projets 

d’articles  9 (Rôle de l’État affecté) ; 10  (Obligation de 
l’État affecté de rechercher de l’assistance) ; 11 (Consen-
tement de l’État affecté à l’assistance extérieure) ; 
12 (Offres d’assistance) ; 13 (Conditions de fourniture de 
l’assistance extérieure) ; 14  (Facilitation de l’assistance 
extérieure) ; et 15 (Cessation de l’assistance extérieure) ; 
ainsi que dans le projet d’article 14 bis proposé (Protection 
du personnel, de l’équipement et des biens de secours).

88.  Dans la résolution de l’Institut de droit international, 
l’expression « État affecté » est définie comme suit : 
« l’État ou l’entité territoriale où l’assistance humanitaire 
est nécessaire79 ». Les termes « État touché » sont égale-
ment définis au paragraphe  8 de l’article  2 des Lignes 
directrices de la FICR, comme suit : « l’État sur le terri-
toire duquel des personnes ou des biens sont touchés par 
une catastrophe80 ».

89.  La définition de l’État touché qui est proposée à 
l’alinéa  a reprend, sans modification, celles des Lignes 
directrices de la FICR. Elle reflète l’orientation fonda-
mentale selon laquelle le projet d’articles concerne les 
États. Elle laisse également prévoir le rôle central que doit 
jouer l’État touché par la catastrophe, comme l’établit le 
projet d’article 9. L’aspect déterminant est le contrôle du 
territoire, en ce sens que l’État touché ne peut jouer le 
rôle prévu au projet d’article 9 que sur le territoire qu’il 
contrôle. Il aurait été possible de préciser, en outre, « ou 
sous la juridiction ou le contrôle duquel », comme c’est 
le cas dans le projet d’articles sur la prévention des dom-
mages transfrontières résultant d’activités dangereuses, 
adoptés par la Commission en 200181. On a cependant 
jugé préférable de s’en abstenir, afin d’éviter de se lancer 
dans des considérations superflues sur la juridiction extra-
territoriale, qui est davantage l’exception que la règle. De 
surcroît, l’élément de contrôle territorial est une caracté-
risque commune de nombreux instruments régissant la 
protection des personnes en cas de catastrophe.

90.  Cette définition vise en outre à refléter la préoccu-
pation centrale du projet d’articles, à savoir l’effet pro-
duit sur les personnes, au lieu d’affirmer simplement, 
par exemple, que l’État touché est celui sur le territoire 
duquel la catastrophe a lieu. L’effet sur les biens est men-
tionné en tant qu’élément supplémentaire commun à de 
nombreuses catastrophes, comme l’implique la référence 
qui est faite aux « dommages matériels […] de grande 
ampleur » dans la définition du terme « catastrophe » don-
née dans le projet d’article 3, étant entendu que le projet 
d’articles ne s’intéresse aux pertes économiques que du 
point de vue de leur incidence sur les personnes82.

91.  Le libellé du membre de phrase « touchés par une 
catastrophe » reflète l’opinion contemporaine selon laquelle 
l’attention doit se porter sur les effets d’une catastrophe 
sur les personnes et les biens, et non sur la catastrophe 

79 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70-II (voir supra 
la note 22), p. 268, art. I, par. 4.

80 FICR, Présentation des Lignes directrices relatives à la facilita-
tion et à la réglementation nationales des opérations internationales de 
secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe (voir 
supra la note 21), p. 11.

81 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157, par. 97, 
art. 2 d.

82 Voir Annuaire… 2010, vol. II (2e partie), p. 187, paragraphe 7 du 
commentaire relatif au projet d’article 3.
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elle-même. Il concorde également avec l’approche adop-
tée par la Commission, selon laquelle la conséquence de 
l’événement est un élément fondamental aux fins d’établir 
le seuil d’application du projet d’articles83.

« b)  par “État prêtant assistance”, on entend 
tout État prêtant assistance à un État touché – à la 
demande ou avec le consentement de ce dernier »

92.  Les termes « État prêt[ant] assistance » appa-
raissent au projet d’article 15 (Cessation de l’assistance 
extérieure).

93.  Le libellé est tiré de la définition de l’expression 
« État solidaire » dans la Convention-cadre d’assistance 
en matière de protection civile84, les termes « État bénéfi-
ciaire » étant remplacés par les termes « État touché », les-
quels sont utilisés dans le présent projet d’article et sont 
définis ci-dessus. Le membre de phrase « tout État prêtant 
assistance » renvoie au concept d’« assistance extérieure », 
lequel est défini ci-dessous, l’assistance extérieure étant 
elle-même mise en œuvre sur la base de l’obligation de 
coopérer prévue dans le projet d’article 5.

94.  Le projet d’articles s’adresse à trois catégories d’en-
tités, la première étant l’État touché (défini ci-dessus) et la 
deuxième étant l’État ou les États prêtant assistance à ce 
dernier. La troisième catégorie, celle des « autres acteurs 
prêtant assistance », est définie ci-dessous.

95.  Il découle évidemment de cette définition qu’un État 
ne relève de la catégorie des « États prêtant assistance » 
que si l’assistance est ou a été prêtée. Autrement dit, un 
État offrant son assistance n’est pas un « État prêtant 
assistance », avec les diverses conséquences juridiques, 
envisagées dans le projet d’articles, qui découlent de cette 
qualification, tant que cette assistance n’a pas été acceptée 
par l’État touché.

96.  Le membre de phrase « à la demande ou avec le 
consentement de ce dernier » reflète l’interaction entre 
les projets d’articles 10, 11 et 12. Il reflète en particulier 
la position fondamentale, prise dans le projet d’articles, 
selon laquelle l’État touché a l’obligation de rechercher 
l’assistance lorsque sa propre capacité d’intervention 
est dépassée par l’ampleur d’une catastrophe (projet 
d’article 10). Il laisse en même temps envisager la pos-
sibilité que l’État touché reçoive des offres d’assistance 
spontanées, comme le prévoit le projet d’article 12, dont 
l’exécution est subordonnée à son consentement, confor-
mément au projet d’article 11.

« c)  par autre “acteur prêtant assistance”, on 
entend toute organisation internationale, orga-
nisation non gouvernementale ou autre entité ou 
personne extérieure à l’État touché, qui se livre à 
des activités de réduction des risques de catastrophe 
ou à des opérations de secours et d’assistance en cas 
de catastrophe »

97.  Les termes « autres acteurs […] prêt[ant] assis-
tance » apparaissent dans le projet d’article 15 (Cessation 
de l’assistance extérieure).

83 Ibid., p.  195, paragraphe  4 du commentaire relatif au projet 
d’article 3.

84 Art. 1 f. 

98.  Outre les positions des États touchés et des États prê-
tant assistance, le projet d’articles vise à régir celles des 
autres acteurs prêtant assistance. Une part non négligeable 
des activités contemporaines de réduction des risques 
de catastrophe et de secours en cas de catastrophe sont 
entreprises par des organisations internationales ou sous 
les auspices de celles-ci, qui comprennent notamment 
mais certainement pas exclusivement l’Organisation des 
Nations Unies, ainsi que par des organisations non gou-
vernementales et d’autres entités, voire des particuliers. 
Ce groupe d’acteurs est collectivement désigné dans le 
projet d’articles comme celui des « autres acteurs prêtant 
assistance ». Cela ne préjuge en rien de leurs différences 
de statut juridique au regard du droit international, dont il 
est tenu compte dans le projet d’articles, par exemple au 
projet d’article 12.

99.  Cette définition reflète en partie le commentaire du 
projet d’article  15, qui confirme l’interprétation selon 
laquelle les termes « acteurs de l’assistance » désignent 
principalement les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementales85. On a ajouté le 
membre de phrase « ou toute autre entité ou personne », 
qui est tiré de l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des 
catastrophes et les interventions d’urgence86, pour tenir 
compte du fait que les acteurs participant aux opérations 
de secours en cas de catastrophe ne peuvent tous être clas-
sés sous l’une ou l’autre des catégories mentionnées dans 
le commentaire.

100.  Le membre de phrase « extérieure à l’État touché » 
reflète la préoccupation, mentionnée dans le commen-
taire relatif au projet d’article 13, selon laquelle le pro-
jet d’articles doit régir les activités d’acteurs extérieurs 
à l’État touché87. En conséquence, les organisations non 
gouvernementales nationales, par exemple, n’entreraient 
pas dans le champ d’application du projet d’articles. Cela 
ne constituerait manifestement pas un problème en ce qui 
concerne les organisations internationales, mais il a été 
jugé bon d’ajouter cette précision étant donné la nature 
des autres entités mentionnées dans la liste des acteurs 
prêtant assistance.

101.  Le membre de phrase final « qui se livre à des acti-
vités de réduction des risques de catastrophe ou à des opé-
rations de secours et d’assistance en cas de catastrophe » 
reprend la formule utilisée pour définir les types d’acti-
vités menées par les entités en question, qui sont régies 
par le projet d’articles. Dans le cas des organisations non 
gouvernementales, cette indication générale doit être lue 
conjointement avec la définition plus précise de leur rôle, 
telle qu’elle est donnée ci-dessus. 

102.  La définition d’« autre acteur prêtant assistance » 
tient compte du fait que ces acteurs peuvent mener tout 
un ensemble d’activités, dans le cadre tant de la réduction 
des risques de catastrophe que des opérations de secours 
et d’assistance.

85 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 63, paragraphe 4 du 
commentaire relatif au projet d’article 15.

86 Art. 1, par. 1 (définition d’« entité prêtant assistance »).
87 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 60, paragraphe 2 du 

commentaire relatif au projet d’article 13.
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« d)  par “assistance extérieure”, on entend le 
personnel de secours, l’équipement et les biens, 
ainsi que les services que procurent à l’État touché 
les États ou les autres acteurs prêtant assistance, en 
vue de prévenir les catastrophes ou d’en atténuer 
les conséquences ou de répondre aux besoins des 
personnes touchées par une catastrophe »

103.  L’expression « assistance extérieure » apparaît 
dans quatre des projets d’article déjà adoptés, à savoir 
les projets d’articles 11 (Consentement de l’État affecté à 
l’assistance extérieure) ; 13 (Conditions de fourniture de 
l’assistance extérieure) ; 14  (Facilitation de l’assistance 
extérieure) ; et 15 (Cessation de l’assistance extérieure) ; 
ainsi que dans le projet d’article 14 bis proposé (Protection 
du personnel, de l’équipement et des biens de secours).

104.  L’alinéa  d vise à définir le type d’assistance que 
les États ou les autres acteurs prêtant assistance apportent 
à l’État touché aux termes du projet d’articles, et qui 
constitue une forme de coopération prévue dans le projet 
d’article 5 bis.

105.  Le libellé, qui s’inspire du commentaire du projet 
d’article  1388, est établi à la fois sur la base des Direc-
tives sur l’utilisation des ressources militaires et de la 
protection civile étrangères dans le cadre des opérations 
de secours en cas de catastrophe (Directives d’Oslo)89 et 
sur celle de la Convention-cadre d’assistance en matière 
de protection civile90. La référence au « matériel », dans 
les Directives d’Oslo, est remplacée par une référence à 
l’« équipement » et aux « biens », qui sont les termes utili-
sés dans le projet d’articles et qui sont définis ci-dessous.

106.  Le membre de phrase « que procurent à l’État tou-
ché les États ou les autres acteurs prêtant assistance » est 
tiré du commentaire relatif au projet d’article 13 et expose 
à nouveau la nature de la relation juridique entre l’État 
ou l’acteur prêtant assistance et l’État touché, telle que la 
prévoit le projet d’articles.

107.  Le reste de l’alinéa d vise à préciser le but dans 
lequel l’assistance extérieure doit être apportée. Le 
membre de phrase « en vue de prévenir les catastrophes ou 
d’en atténuer les conséquences » est tiré de la Convention-
cadre d’assistance en matière de protection civile, et il 
figure dans cette définition pour marquer l’importance des 
mesures visant à réduire les risques de catastrophe, envi-
sagées dans les projets d’articles 5 ter et 16. Le membre 
de phrase « ou de répondre aux besoins des personnes tou-
chées par une catastrophe » est tiré des Directives d’Oslo 
et il se rapporte aux opérations de secours menées immé-
diatement après qu’une catastrophe est survenue, et dont 
le but est de répondre aux besoins des personnes touchées 
par la catastrophe. Si le libellé de ce membre de phrase 
finale reprend la terminologie technique utilisée dans le 
domaine de la réduction des risques de catastrophe et 
des interventions en cas de catastrophe, on l’interprétera 
comme conforme à l’objet général du projet d’articles, tel 
qu’il est posé dans le projet d’article  2, à savoir « faci-
liter une réaction adéquate et efficace aux catastrophes, 

88 Ibid.
89 Par. 2.
90 Art. 1 d (définition du terme « assistance »).

répondant aux besoins essentiels des personnes intéres-
sées dans le plein respect de leurs droits ».

« e)  par “l’équipement et les biens”, on entend 
notamment les fournitures, les outils, les machines, 
les animaux dressés à des fins particulières, les 
denrées alimentaires, l’eau potable, les fournitures 
médicales, les abris, les vêtements, le couchage, les 
véhicules, ainsi que tout autre objet nécessaire à 
la fourniture de secours en cas de catastrophe ou 
indispensable à la survie des victimes et à la satis-
faction de leurs besoins essentiels »

108.  Les termes « l’équipement et les biens » appa-
raissent dans deux des projets d’article déjà adoptés, à 
savoir le projet d’article 5 bis (Formes de coopération), 
qui utilise le terme « fournitures » au lieu du terme 
« biens », et le projet d’article 14 (Facilitation de l’assis-
tance à l’extérieur), qui contient l’expression « les biens 
et l’équipement », ainsi que dans le projet d’article 14 bis 
proposé (Protection du personnel, de l’équipement et des 
biens de secours).

109.  Comme indiqué plus haut, « l’équipement » et « les 
biens » sont une composante essentielle du type d’assis-
tance extérieure prévue par le projet d’articles. Le libellé 
de l’alinéa e est tiré du commentaire relatif au projet d’ar-
ticle 1491, ainsi que de la résolution de l’Institut de droit 
international92. La liste couvre les types d’éléments géné-
ralement reconnus comme nécessaires aux opérations 
d’assistance et de secours en cas de catastrophe. Elle n’est 
pas exhaustive, comme le confirment le terme « notam-
ment » et la référence à « tout autre objet ». 

110.  D’une manière générale, les éléments envisagés 
dans cette définition sont de deux types, à savoir, d’une 
part, ceux dont le personnel de secours a besoin pour 
remplir ses fonctions, c’est-à-dire tant pour subvenir à sa 
propre subsistance que pour apporter les secours, comme 
des fournitures, des outils ou des machines et, d’autre 
part, ceux qui sont nécessaires à la survie des victimes 
d’une catastrophe ou à la satisfaction de leurs besoins 
essentiels, comme les denrées alimentaires, l’eau potable, 
les fournitures médicales, les abris, les vêtements et le 
couchage. Les chiens de sauvetage sont spécifiquement 
envisagés dans l’expression « animaux dressés à des fins 
particulières », qui est tirée de l’annexe J spécifique de la 
Convention internationale pour la simplification et l’har-
monisation des régimes douaniers93.

« f)  par “organisation non gouvernementale 
pertinente”, on entend toute organisation, y compris 
toute entité privée ou constituée en société, autre 
qu’un État, une organisation gouvernementale ou 
une organisation intergouvernementale, œuvrant de 
façon impartiale et dans un but strictement huma-
nitaire, et qui, en raison de sa nature, de sa situation 
ou de ses compétences, mène des activités de réduc-
tion des risques de catastrophe ou des opérations de 
secours et d’assistance en cas de catastrophe »

91 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 62 et 63, paragraphe 5 
du commentaire relatif au projet d’article 14.

92 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70-II (voir supra 
la note 22), p. 266, art. I, par. 1 a.

93 Définition des « envois de secours ».
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111.  L’expression « organisation non gouvernementale 
pertinente » apparaît dans quatre des projets d’article 
déjà adoptés, à savoir les projets d’articles 5 (Obligation 
de coopérer), 7  (Dignité humaine), 10  (Obligation de 
l’État affecté de rechercher de l’assistance) et 12 (Offres 
d’assistance).

112.  La catégorie des « autres acteurs prêtant assis-
tance », qui est définie plus haut, inclut les organisations 
non gouvernementales. La présente définition vise à éta-
blir une distinction entre ces entités et d’autres acteurs, 
en particulier les États et les organisations intergouver-
nementales. La formule d’ouverture, « toute organisation, 
y compris toute entité privée constituée en société, autre 
qu’un État, une organisation non gouvernementale ou une 
organisation intergouvernementale », qui établit une telle 
distinction, est tirée de la Convention de Tampere94. La 
référence générale à toute « entité privée constituée en 
société » renvoie à la forme générale que revêtent la plu-
part des organisations non gouvernementales, sans pour 
autant s’y limiter. 

113.  La formule restrictive « œuvrant de façon impar-
tiale et dans un but strictement humanitaire » est tirée 
du paragraphe 5 de l’annexe de la résolution 46/182 de 
l’Assemblée générale du 19 décembre 1991 et établit les 
bases sur lesquelles les activités de ces entités doivent être 
menées aux termes du projet d’articles95.

114.  La prise en considération des organisations non 
gouvernementales dans le projet d’articles tient au fait 
que celles-ci sont en général bien placées pour jouer un 
rôle central dans les opérations de secours et les activités 
connexes, comme le confirme le membre de phrase « en 
raison de sa nature, de sa situation ou de ses compétences ». 

115.  Les activités des organisations non gouverne-
mentales ne se limitent pas aux opérations de secours et 
comprennent également des activités axées sur la préven-
tion et l’atténuation des catastrophes et la préparation aux 
situations d’urgence, comme le confirme la formule finale, 
« mène des activités de réduction des risques de catastrophe 
ou des opérations de secours et d’assistance en cas de catas-
trophe », dont la première partie est tirée de la Convention 
de Tampere. Ce libellé vise à englober la vaste gamme des 
activités auxquelles participent de telles entités.

« g)  par “personnel de secours”, on entend le 
personnel spécialisé, notamment le personnel mili-
taire, participant aux opérations de secours et d’as-
sistance en cas de catastrophe au nom de l’État prê-
tant assistance ou, le cas échéant, d’autres acteurs 
prêtant assistance, et ayant à sa disposition l’équi-
pement et les biens nécessaires »

116.  La formulation « personnel de secours » apparaît 
dans deux des projets d’article déjà adoptés, à savoir 
les projets d’articles  5  bis (Formes de coopération) et 
14 (Facilitation de l’assistance extérieure), ainsi que dans 
le projet d’article 14 bis proposé (Protection du personnel, 
de l’équipement et des biens de secours). 

94 Art. 1, par. 10.
95 Voir Annuaire…  2010, vol.  II (2e  partie), p.  197 et 198, para-

graphe 5 du commentaire relatif au projet d’article 5.

117.  L’alinéa g vise à définir la composante correspon-
dant au personnel de l’assistance extérieure fournie par 
les États ou par les autres acteurs prêtant assistance. Le 
libellé utilisé est fondé sur celui qu’a adopté la Commis-
sion dans le commentaire relatif au projet d’article 5 bis96, 
qui établit un lien entre l’entité prêtant assistance, qu’il 
s’agisse d’un État ou d’un autre acteur, et le personnel 
en question, en posant la condition selon laquelle celui-
ci « [agit] au nom de » celle-là. Néanmoins, ce person-
nel serait soumis à la direction et à la maîtrise qu’exerce 
d’une manière générale l’État touché, conformément au 
projet d’article 9.

118.  La référence au personnel « spécialisé » reflète la 
prise en considération, dans l’annexe de la résolution 
46/182 de l’Assemblée générale du 19  décembre 1991, 
du fait que le personnel devant intervenir doit disposer 
de l’ensemble de compétences nécessaires et être doté de 
« l’équipement et des biens nécessaires » pour remplir les 
fonctions en question. 

119.  Le membre de phrase « notamment le personnel 
militaire », qui est tiré du traité bilatéral entre la Grèce 
et la Fédération de Russie de 200097, vise à prendre en 
considération le rôle important joué par le personnel mili-
taire, en tant que catégorie du personnel de secours, dans 
les opérations d’assistance et de secours en cas de catas-
trophe. La participation du personnel militaire à ces opé-
rations est prévue au projet d’article 14.

120.  Le concept de « personnel de secours » a été tradi-
tionnellement appliqué dans le contexte des interventions 
faisant immédiatement suite à une catastrophe, comme 
en témoigne la formule « participant aux opérations de 
secours et d’assistance en cas de catastrophe », qui fait 
écho au type d’assistance extérieure envisagée dans le 
projet d’article 14, et dont la « fourniture prompte et effec-
tive » doit être facilitée. Il convient néanmoins de relever 
que la définition de l’« assistance extérieure » ci-dessus 
laisse également prévoir la participation du personnel 
de secours à la prévention des catastrophes. Cela reflète 
l’approche plus globale adoptée dans l’ensemble du pro-
jet d’articles, qui inclut des activités visant à réduire les 
risques de catastrophe.

« h)  par “risques de catastrophe”, on entend la 
probabilité de conséquences dommageables, telles 
que des pertes de vies humaines, des préjudices 
causés à la santé humaine ou des dommages causés 
aux biens, aux moyens de subsistance, à l’activité 
économique ou à l’environnement, par suite d’une 
catastrophe »

121.  L’expression « risques de catastrophe » apparaît 
dans deux des projets d’article déjà adoptés, à savoir les 
projets d’articles  5  ter (Coopération en matière de pré-
vention des risques de catastrophe) et 16 (Obligation de 
prévention des risques de catastrophe).

122.  Par suite de l’inclusion de la réduction des risques 
de catastrophe dans le champ d’application du projet 
d’articles, il convient d’expliciter davantage les termes 

96 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 58 et 59, paragraphe 7 
du commentaire relatif au projet d’article 5 bis.

97 Art.  1 (définition de « l’équipe chargée de prêter assistance ») 
[voir supra la note 15].

http://undocs.org/fr/46/182
http://undocs.org/fr/46/182
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« risques de catastrophe ». Le libellé proposé est tiré de 
la première partie de la définition qui figure dans l’Ac-
cord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence98. Dans ce dernier texte, un lien 
est établi entre la probabilité de conséquences domma-
geables et des « interactions entre des risques naturels 
ou découlant d’activités humaines et des situations de 

98 Art. 1, par. 5.

vulnérabilité ». La Commission ne s’est cependant pas 
aventurée aussi loin dans ses travaux sur la définition du 
terme « catastrophe ». Elle a en conséquence jugé préfé-
rable d’indiquer simplement que de telles conséquences 
résultaient « d’une catastrophe », et de renvoyer ainsi à la 
définition du terme « catastrophe » qui est donnée dans le 
projet d’article 3. Autrement dit, la définition des termes 
« risques de catastrophe » s’inscrit dans le prolongement 
de celle du terme « catastrophe ».




